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Accord professionnel

 IEG : INDUSTRIES ÉLECTRIQUES ET GAZIÈRES

Accord du 16 octobre 2024
relatif aux modalités d’organisation des élections des membres 

des conseils d’administration des caisses mutuelles complémentaires 
et d’action sociale du 20 novembre 2025

NOR : ASET2450840M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UFE ;
UNEMIG,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;
FNME CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

En application des dispositions de l’article 25 du statut national du personnel des industries 
électriques et gazières, le présent accord fixe les modalités d’organisation de l’élection des 
membres des conseils d’administration des caisses mutuelles complémentaires et d’action 
sociale (CMCAS).

Les membres du conseil d’administration de chaque caisse sont élus pour 4 ans par les agents 
statutaires actifs et pensionnés appartenant à la CMCAS concernée.

Le scrutin se déroulera sur une période de 6 jours du jeudi 13 novembre 2025 à 8h00 au mer-
credi 19 novembre 2025 à 9 h 00 (heure de la France hexagonale).

La date limite de réception des votes par correspondance avec un cachet de la poste faisant foi 
en date du 31 octobre 2025, est fixée trois jours ouvrés avant l’ouverture du vote électronique, 
soit le 6 novembre 2025 (à midi).

Le calendrier des opérations électorales figure en annexe n° 1 du présent accord.

Article 1er | Système électoral et date du scrutin

Pour faciliter la mise en œuvre de ce processus électoral, les signataires du présent accord 
conviennent d’organiser le scrutin par vote électronique pour les agents statutaires actifs et 
pour les agents statutaires pensionnés, tels que définis à l’article 8 du présent accord.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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Pour la mise en œuvre du vote électronique, la société prestataire ci-après dénommée « pres-
tataire » a la charge de l’organisation matérielle de l’ensemble du processus électoral.

Le système retenu sera mis en place dans le respect du principe de sécurité, tel que prévu 
notamment par la délibération n° 2019-053 adoptée par la commission nationale de l’informa-
tique et des libertés (CNIL) en date du 25 avril 2019 et portant adoption d’une recommandation 
relative à la sécurité des systèmes de vote électronique.

L’élection des membres des conseils d’administration des CMCAS, instituée par le statut 
national du personnel des industries électriques et gazières, application de l’article  47 de la 
loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée, a lieu, au scrutin de liste, avec représentation proportion-
nelle suivant la règle dite de « la plus forte moyenne » conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 25, paragraphe 1 et 2 du statut national du personnel des industries électriques et gazières. 
Il s’agit d’un vote à bulletin secret, pour une liste déposée (complète ou incomplète) sans radia-
tion ni adjonction de noms.

Le scrutin se déroulera sur une période de 6 jours du jeudi 13 novembre 2025 à 8 h 00 au mer-
credi 19 novembre 2025 à 9 h 00 (heure de la France hexagonale).

La date limite de réception des votes par correspondance avec un cachet de la poste faisant foi 
en date du 31 octobre 2025, est fixée trois jours ouvrés avant l’ouverture du vote électronique, 
soit le 6 novembre 2025 (à midi).

Article 2 | Bureau de vote national et bureaux électoraux locaux

2.1. Bureau de vote national

Un bureau de vote est mis en place au niveau national, au plus tard le 16 mai 2025. Ce bureau 
est constitué d’un représentant par fédération syndicale représentative au niveau de la branche 
des IEG.

Sa logistique (convocations, mise à disposition de salles de réunion pour la recette prévue à 
l’article 8.4 et pour le jour du dépouillement…) est assurée par le président du comité de coordi-
nation ou un interlocuteur désigné par lui.

Le président du comité de coordination fait connaître aux fédérations syndicales, au plus tôt et 
avant le 12 mai 2025, le nom de cet interlocuteur.

Les fédérations communiquent par écrit le nom du membre « titulaire » qu’elle désigne au 
sein du bureau de vote national au représentant du comité de coordination, charge à celui-ci 
d’en informer le prestataire.

En tant que de besoin, les fédérations pourront désigner une personne supplémentaire pour 
prendre part aux travaux du bureau de vote national (BVN), sans que cette modification ne modi-
fie le poids respectif de chaque organisation syndicale (une voix par fédération), ni la règle de 
l’unanimité des fédérations représentées (cf. article 3 et article 8 du présent accord).

Les membres de ce bureau choisissent parmi eux le président. À défaut d’accord, le président 
est le membre du bureau le plus âgé.

Afin de pallier à l’indisponibilité d’un des membres «  titulaires  » de ce bureau (mutation, 
maladie…), la fédération syndicale communique par écrit le nom du membre suppléant qu’elle 
désigne au sein du bureau de vote national au représentant du comité de coordination, charge 
à celui-ci d’en informer le prestataire. Le membre suppléant siège dans le BVN uniquement en 
l’absence du membre titulaire.
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La désignation du membre titulaire et suppléant par fédération du BVN est adressée au plus 
tard le 16 mai 2025.

En cours de processus électoral, à titre exceptionnel, et en cas d’empêchement imprévisible 
du membre titulaire et du membre suppléant, les fédérations pourront désigner par écrit un nou-
veau membre de BVN et en informeront le représentant du comité de coordination.

Le bureau est chargé de :

– veiller au bon déroulement du processus électoral ;

– procéder à la création d’une adresse mail pour chacun des bureaux électoraux locaux ;

– valider les propositions de modifications des listes électorales présentées par les bureaux 
électoraux locaux, à l’unanimité des présents, et les transmettre au prestataire pour mise à 
jour de ces listes ;

– valider des listes électorales établies par le prestataire ;

– assurer un appui aux bureaux électoraux locaux et aux délégués de liste des opérations de 
recette ;

– assurer l’information du comité de coordination et les bureaux électoraux locaux de la date 
de la recette prévue à l’article 8.5 ;

– vérifier avant l’ouverture du scrutin de vote électronique que l’urne est vide, scellée et chif-
frée ;

– surveiller les opérations de dépouillement et les valider ;

– s’assurer de la transmission des éléments nécessaires au scrutin vers les bureaux électo-
raux locaux.

Le bureau de vote national est informé de la composition de chaque bureau électoral local par 
les organisations syndicales habilitées à déposer des listes de candidats en vertu de l’article 6.2 
du présent accord (dénommées ci-après organisations syndicales habilitées).

2.2. Bureaux électoraux locaux

2.2.1.  Mise en place des bureaux électoraux locaux

Un bureau électoral local est mis en place au périmètre de chaque CMCAS, au plus tard le 
16 mai 2025.

Chaque bureau est constitué d’un représentant désigné par chaque organisation syndicale 
habilitée au sens du présent accord. Chaque organisation syndicale habilitée communique le 
nom de son représentant en qualité de membre « titulaire » du bureau électoral local auprès du 
président de la CMCAS concernée (ou de l’interlocuteur désigné par lui).

Les membres du bureau électoral local choisissent parmi eux leur président. À défaut d’ac-
cord, le président est le membre du bureau le plus âgé.

Afin de pallier à l’indisponibilité d’un des membres « titulaires » de ce bureau (mutation, mala-
die…), l’organisation syndicale habilitée communique par écrit le nom du membre « suppléant » 
qu’elle désigne au sein du bureau électoral local auprès du président de la CMCAS concernée 
(ou de l’interlocuteur désigné par lui). Le membre suppléant siège dans le BEL uniquement en 
l’absence du membre titulaire.

Cette désignation est adressée au plus tard le 16 mai 2025.

Par ailleurs, pour faciliter la transmission des listes électorales provisoires par CMCAS par 
le BEL aux organisations syndicales habilitées, ces dernières communiquent par écrit le nom 
l’interlocuteur qui réceptionnera ces listes au BEL au plus tard le 31 juillet 2025.
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Une fois constitué, le président de chaque CMCAS (ou l’interlocuteur désigné par lui) transmet 
au plus tard le 16 mai 2025, la liste de ses membres aux interlocuteurs suivants :

– au bureau de vote national via le président du comité de coordination ou l’interlocuteur dési-
gné par lui ;

– au prestataire.

Le Président de la CMCAS ou l’interlocuteur désigné par lui assure la logistique du bureau 
électoral local (convocations, mises à disposition de salles de réunions, connexion internet, ordi-
nateur, imprimante, téléphone…).

2.2.2.  Missions des bureaux électoraux locaux

Le bureau électoral local a pour mission de :
– enregistrer sous Excel les pré-listes électorales provisoires et les pré-listes électorales 

finales ;
– recevoir les listes électorales provisoires établies par le prestataire dans l’outil national ;
– transmettre ses propositions de modifications de la liste électorale au bureau de vote natio-

nal ;
– transmettre les listes électorales provisoires reçues du prestataire le 1er septembre 2025 à 

l’interlocuteur désigné par chaque organisation syndicale habilitée ;
– vérifier les listes électorales mises à jour par le prestataire ;
– recevoir et valider les listes de candidats et de les transmettre au prestataire ;
– transmettre les conventions de répartition des suffrages exprimés des listes d’entente au 

prestataire ;
– recevoir la désignation des délégués de liste et de les transmettre au prestataire et au bureau 

de vote national ;
– transmettre au bureau de vote national la liste des membres du bureau électoral local ;
– recevoir des délégués de liste les bons à tirer relatifs aux professions de foi et aux bulletins 

de vote et de les transmettre au prestataire ;
– éditer les résultats du dépouillement et les compléter ;
– signer le procès-verbal.

Le président du bureau électoral local proclame les résultats et désigne les administrateurs 
élus.

2.3. Moyens alloués

Le bureau de vote national fera créer une adresse mail pour chacun des bureaux électoraux 
locaux, permettant les échanges avec les autres intervenants au processus électoral (électeurs, 
bureau de vote national, interlocuteur de la CMCAS, représentant du comité de coordination et 
prestataire VE, délégués de liste). Cette adresse mail pourra prendre le format suivant :

« bel.cmcas de XX (nom conforme à l’annexe 2 du présent accord)@XXXX.XXX ».

Cette adresse  mail sera communiquée par le bureau de vote national au plus tard le 
16 mai 2025 aux interlocuteurs ci-dessous :

– au président du comité de coordination ou à l’interlocuteur désigné par lui ;
– au prestataire ;
– au président de la CMCAS ou à l’interlocuteur logistique désigné par lui.

Le  président de la CMCAS ou l’interlocuteur logistique désigné par lui transmet cette 
adresse mail au bureau électoral local.

Le bureau électoral local communique cette adresse mail aux délégués de liste, le 9  sep-
tembre 2025.
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Par ailleurs, le président de chaque CMCAS met à disposition du bureau électoral local, les 
locaux et les moyens logistiques nécessaires à l’exercice de sa mission.

Les membres du bureau électoral local bénéficient chacun d’un crédit de 50 heures (hors 
temps de déplacement) pour réaliser les opérations décrites à l’article 2.2.2 du présent accord 
en plus des opérations consacrées à la recette et au dépouillement.

Ils peuvent se déplacer dans les entreprises et/ou établissement présents sur le périmètre de 
la CMCAS concernée dans le cadre de la préparation des élections. Les frais de déplacement 
sont pris en charge par les employeurs selon les règles en vigueur, sur présentation des convo-
cations aux réunions du bureau électoral local (BEL).

Article 3 | Corps électoral et constitution des listes électorales

3.1. Corps électoral

Le corps électoral comprend un collège unique, composé de l’ensemble des agents statutaires 
en activité et en inactivité de la branche des IEG qui sont bénéficiaires des activités sociales.

La date à prendre en considération, pour l’appréciation du droit à participer au scrutin, est fixée 
au 23 septembre 2025, sous réserve des dispositions prévues à l’article 3.3.2 du présent accord 
pour les nouveaux embauchés.

3.1.1.  Agents statutaires en activité de service inclus dans le corps électoral

Font partie du corps électoral, les agents statutaires en activité de service, ainsi que les agents 
statutaires qui à la date susvisée :

– bénéficient des prestations maladie et longue maladie (dispositions de l’article 22 du statut 
national) ;

– en position de :

– congé statutaire payé ;

– congé non rémunéré à retenue différée ;

– congé d’ancienneté ou de congé exceptionnel dans l’année précédant la mise en inacti-
vité ;

– congé épargne temps ;

– congé de fin de carrière ;

– congé sans solde à titre exceptionnel pendant une durée d’au plus 3 mois ;

– congé sans solde pour convenances personnelles pour une durée inférieure à 12 mois, 
sous réserve qu’ils ne possèdent pas un contrat de travail dans une entreprise extérieure 
aux industries électriques et gazières ;

– congé sans solde pour fonctions politiques ou syndicales ;

– congé sabbatique ;

– congé parental d’éducation sans solde ;

– congé épargne jours retraite ;

– préretraite « amiante » ;

– congé sans solde pour élever un enfant de moins de 8 ans durant une durée de 12 mois ;

– congé de proche-aidant ;

– congé de solidarité familiale ;

– congé de présence parentale ;

– congé parent ;

– congés spéciaux d’ordre familial (notamment mariage, naissance, décès…) ;
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– mis à la disposition de la caisse centrale d’activités sociales (CCAS) ou des caisses mutuelles 
complémentaires et d’action sociale (CMCAS), conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 25 § 3 du statut national ;

– mis à la disposition de la CAMIEG, conformément aux dispositions de l’article 23 du statut 
national ;

– mis à la disposition du comité de coordination des CMCAS, conformément au règlement du 
comité de coordination ;

– période d’instruction militaire obligatoire, maintenus ou rappelés sous les drapeaux ;

– mis à disposition des fédérations syndicales ;

– mis à disposition d’organismes extérieurs ;

– en congé de formation, rémunéré ou non ;

– mis à disposition ou en mission de longue durée, à l’étranger ;

– détachement au titre de la coopération culturelle scientifique et technique ;

– détachement pour fonctions politiques ou syndicales ;

– invalidité catégorie 1 ;

– inactivité à compter du 1er septembre 2025.

3.1.2.  Agents statutaires en inactivité inclus dans le corps électoral

Font partie du corps électoral, au titre du personnel en inactivité (ci-après dénommés « pen-
sionnés »), les agents percevant une prestation vieillesse ou une pension d’invalidité de catégo-
rie 2 ou 3 du régime spécial des IEG, versée antérieurement au 1er septembre 2025.

3.1.3.  Exclus du corps électoral

Ne font pas partie du collège électoral les agents qui, au 23 septembre 2025, sont :

– en position de détachement au sein d’une entreprise n’appartenant pas à la branche profes-
sionnelle des industries électriques et gazières ;

– en congé pour création d’entreprise.

Les titulaires d’une pension de réversion, d’une pension d’orphelin du régime spécial des IEG 
ne font pas partie du corps électoral.

3.2. Découpage territorial

La liste de chaque CMCAS figurant en annexe 2 est fixée par le comité de coordination des 
CMCAS conformément au paragraphe 1 – 3. a) de l’article 25 du statut national du personnel des 
industries électriques et gazières.

3.2.1.  Agents statutaires en activité

Sauf exceptions prévues à l’article  25 du statut national du personnel des industries élec-
triques et gazières, les agents statutaires des IEG en activité de service sont rattachés à la 
CMCAS dans le ressort territorial de laquelle ils exercent leur activité.

Peuvent toutefois faire l’objet d’une dérogation, les détachés permanents syndicaux et 
sociaux rattachés administrativement à un niveau centralisé pour en faciliter la gestion, quand 
bien même leur entité d’origine ou leur lieu de travail est différent, situation qui peut concerner 
toutes les fédérations.

3.2.2.  Agents statutaires pensionnés

Sauf exceptions prévues à l’article  25 du statut national du personnel des industries élec-
triques et gazières, les agents statutaires pensionnés, quelle que soit leur dernière entreprise 
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d’appartenance lorsqu’ils étaient en activité, sont rattachés à la CMCAS dans le ressort territorial 
de laquelle ils ont élu domicile.

Peuvent toutefois faire l’objet d’une dérogation les agents pensionnés des petites entreprises 
et entreprises locales de distribution (ELD) qui restent affiliés à la CMCAS de leur entreprise.

3.3. Constitution des listes électorales

Les listes électorales sont établies conformément aux règles d’affectation fixées à l’article 25 
du statut national.

3.3.1.  Pré-listes électorales

Pour permettre la prise en compte, au plus tôt, des éventuelles modifications citées à l’ar-
ticle 3.2, il est prévu que :

– chaque employeur communique au prestataire avant le 7 mai 2025 les fichiers des agents 
statutaires actifs arrêtés à fin avril 2025 (avec civilité, nom et prénoms, date de naissance, 
ville de naissance, pays de naissance, adresse du domicile, entreprise et établissement d’ap-
partenance, lieu de travail, code INSEE du lieu de travail, ancienneté dans les IEG, qualité 
d’actif, matricule composé de 1 caractère alphabétique et 5 caractères numériques, IBAN 
« tronqué » aux sept derniers caractères maximum) ;

– la CNIEG communique au prestataire avant le 7 mai 2025, le fichier des agents statutaires 
pensionnés arrêté au 1er avril 2025 (avec civilité, nom et prénom, date de naissance, ville de 
naissance, pays de naissance, adresse du domicile, qualité de pensionné, matricule d’identi-
fication « pensionné ».

Le président du comité de coordination (ou l’interlocuteur désigné par lui) communique au 
prestataire, au plus tard le 29 avril 2025, le fichier établissant le rattachement de chaque com-
mune à une CMCAS.

Sur cette base, le prestataire, après vérification de la cohérence des matricules utilisés, établit 
les pré-listes électorales provisoires par CMCAS mentionnant pour tous les électeurs, la civilité, 
les noms et prénoms, la date de naissance, la CMCAS de rattachement, l’adresse de message-
rie prévue à l’article 2.3 du présent accord, et :

– pour les actifs : l’adresse du lieu de travail (code postal et commune), le code Insee, l’entre-
prise et l’établissement d’appartenance et la qualité d’actif ;

– pour les pensionnés : le code postal et la commune du domicile, la qualité de pensionné.

Le prestataire met à disposition du bureau électoral local le 18 mai 2025 les pré-listes électo-
rales ainsi établies (sous format Excel triées par entreprise).

Le bureau électoral local valide les pré-listes électorales à l’unanimité de ses membres pré-
sents. Il identifie des écarts avec son propre fichier et communique au bureau de vote natio-
nal les demandes de modifications via l’adresse de messagerie créée et prévue à cet effet à 
l’article 2.3 du présent accord.

Le bureau de vote national se prononce à l’unanimité des présents sur les demandes de modi-
fications et les transmet au prestataire pour mise à jour des listes électorales.

À défaut d’accord unanime entre les membres présents du bureau de vote national et en 
l’absence de saisine du tribunal compétent par toute personne ayant un intérêt à agir, le pro-
cessus se poursuit sur la base des pré-listes électorales provisoires établies initialement par le 
prestataire.

Le prestataire s’assure que ces modifications n'entraînent aucun doublon.

Ce fichier servira de référence aux BEL pour vérifier des listes électorales provisoires.
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3.3.2.  Les listes électorales : établissement, révision et consultation par les électeurs

Avant le 8 août 2025, un deuxième envoi au prestataire des mêmes fichiers (cf. article 3.3.1 du 
présent accord), mis à jour à fin juillet 2025 des agents actifs ou pensionnés, est effectué par :

– chaque employeur ;

– la CNIEG ;

– le comité de coordination (fichier établissant le rattachement de chaque commune à une 
CMCAS arrêté à fin juin 2025).

Sur la base des listes électorales provisoires validées par le bureau de vote national, le presta-
taire établit un fichier Excel, trié par entreprise.

Ce fichier comporte pour chaque électeur les informations ci-dessous :

– les noms et prénoms ;

– dates de naissance de tous les électeurs ;

– le code postal de la commune de leur lieu de travail pour les actifs ;

– code postal de la commune de leur domicile pour les pensionnés ;

– leur CMCAS de rattachement.

Le prestataire adresse au plus tard le 25 août 2025 à chaque BEL, le fichier relatif à son péri-
mètre, pour communication aux organisations syndicales habilitées.

Pour tenir compte des évolutions intervenues jusqu’au 1er septembre 2025, les listes des élec-
teurs peuvent être complétées ou modifiées par le bureau électoral local, après validation par le 
bureau de vote national jusqu’à cette date :

– par ajout des nouveaux embauchés qui auront pris leurs fonctions au 1er septembre 2025 ;

– pour tenir compte de la date d’effet administrative des mutations au sein d’une entreprise, 
ou des changements d’entreprises à l’intérieur de la branche des IEG ;

– par suppression des agents statutaires qui auraient perdu leur qualité d’électeur (perte des 
droits civils et civiques, démission, décès, perte du bénéfice des activités sociales, etc.) ;

– pour tenir compte des changements d’adresse des pensionnés et des départs en inactivité 
entraînant un changement de CMCAS.

La CNIEG communiquera au prestataire, au plus tard le 3 septembre, la liste des pensionnés 
décédés entre la date arrêtée pour le fichier fourni en juillet 2025 et le 1er septembre 2025.

Le bureau de vote national se prononce à l’unanimité des présents sur les demandes de modi-
fications et les transmet au prestataire pour mise à jour des listes électorales.

À défaut d’accord unanime entre les membres présents du bureau de vote national et en l’ab-
sence de saisine du tribunal compétent par toute personne ayant un intérêt à agir, le processus 
se poursuit sur la base des listes électorales provisoires établies initialement par le prestataire.

Le 4 septembre 2025 au plus tard, le prestataire procède aux corrections dans l’outil des listes 
communiquées par le bureau de vote national et la CNIEG.

Le prestataire adresse au plus tard le 5 septembre 2025 :

– à chaque bureau électoral local, la liste électorale rectifiée relative à son périmètre pour com-
munication aux organisations syndicales habilitées ;

– au bureau de vote national, la liste électorale rectifiée dans son intégralité sous format Excel.

Le prestataire met à disposition le 9 septembre 2025 sur un site dédié la liste électorale provi-
soire, pour consultation par les électeurs.

Le 5 septembre 2025, à la suite de la prise en compte des rectifications demandées par le 
bureau de vote national (BVN), le prestataire met à disposition sur un site dédiée la liste électo-
rale rectifiée.
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Les demandes de modifications relatives aux listes des électeurs sont portées à la connais-
sance du BEL par toute personne ayant intérêt à agir au plus tard le 12 septembre 2025.

Le BEL adresse au BVN les demandes de modifications au plus tard le 17 septembre 2025.

Le BVN les adresse, après validation, au prestataire au plus tard le 18 septembre 2025.

Le prestataire procède aux corrections des listes dans l’outil au plus tard le 2 septembre 2025.

Le prestataire adresse au plus tard le 25 septembre 2025 :
– à chaque BEL, la liste électorale définitive relative à son périmètre pour communication aux 

organisations syndicales habilitées ;
– au BVN, la liste électorale définitive dans son intégralité, sous format Excel.

Le prestataire met à disposition au plus tard le 25 septembre 2025 sur un site dédié, la liste 
électorale définitive pour consultation par les électeurs.

Article 4 | Affi chage. Information des électeurs

Le  présent accord est affiché dans chaque établissement ou entreprise du périmètre de 
chaque CMCAS, sur un panneau dédié à cet effet au plus tard le 31 juillet 2025.

La date de l’élection et ses modalités sont affichées dans chaque établissement ou entreprise 
du périmètre de chaque CMCAS dans les mêmes conditions, au plus tard le 22 septembre 2025.

Article 5 | Nombre de sièges

Chaque conseil d’administration est composé de :
– 18 membres pour les caisses regroupant moins de 500 agents statutaires (actifs et pension-

nés) ;
– 24 membres pour les caisses regroupant au moins 500 agents statutaires (actifs et pension-

nés).

Les membres du conseil d’administration de chaque caisse sont élus pour 4 ans par les agents 
statutaires (actifs et pensionnés) appartenant à la CMCAS concernée conformément au para-
graphe 1-2 de l’article 25 du statut national du personnel des industries électriques et gazières.

Article 6 | Éligibilité et listes de candidats

6.1. Conditions d’éligibilité

Conformément à l’article 25 § 1-2 du statut national, sont éligibles les agents figurant sur les 
listes électorales de la CMCAS pour laquelle ils se portent candidats, sous réserve qu’ils aient la 
qualité d’agent statutaire depuis au moins 1 an au 1er jour du scrutin soit au 13 novembre 2025.

Les candidatures sont présentées sous forme de listes comprenant au maximum :
– 18 représentants si la caisse compte moins de 500 agents ;
– 24 représentants si la caisse compte au moins 500 agents.

Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes. Il peut être présenté des listes incomplètes.

6.2. Présentation des listes de candidats

Les signataires du présent accord affirment l’importance d’un égal accès des femmes et des 
hommes aux fonctions d’administrateurs de chaque CMCAS.

Chacune des listes comporte les noms, prénoms et la date de naissance de chaque candidat 
et :

– pour les actifs : l’entreprise d’appartenance (et, le cas échéant, l’entité), et l’ancienneté dans 
les IEG ;

– pour les pensionnés : la qualité de pensionné, à l’exclusion de toute autre information.
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Chaque liste est présentée par une ou plusieurs organisations syndicales habilitées. Elle doit 
toujours être revêtue de la mention de cette ou de ces organisations.

Sont habilitées à déposer des listes de candidats dans chaque CMCAS :

– d’une part, les organisations syndicales représentatives au niveau de la branche profession-
nelle au jour du scrutin ;

– d’autre part, les organisations syndicales représentatives dans chaque entreprise. Pour les 
entreprises multi-établissements, la représentativité de l’organisation syndicale doit être 
établie dans chaque établissement présent sur le territoire de la CMCAS au jour du scrutin.

Chaque organisation syndicale habilitée ne peut déposer qu’une seule liste de candidats dans 
chaque CMCAS au sens des articles 6.2 et 6.3 du présent accord.

Les organisations syndicales qui le souhaitent peuvent demander à leurs candidats de rensei-
gner une déclaration individuelle de candidature (un modèle facultatif est proposé en annexe 3).

6.3. Listes d’entente

Seules les organisations syndicales habilitées à déposer des listes de candidats conformé-
ment à l’article 6.2 du présent accord ont la possibilité de présenter ensemble des listes d’en-
tente. Celles-ci doivent être portées à la connaissance du bureau électoral local.

Les organisations syndicales habilitées doivent obligatoirement conclure, pour la répartition 
entre elles des suffrages obtenus, des conventions qui sont portées à la connaissance du presta-
taire par le bureau électoral local. Ces conventions sont également portées à la connaissance du 
bureau de vote national et des fédérations syndicales représentatives au niveau de la branche.

Ces conventions ont pour but de permettre, à l’échelon national, la répartition des voix entre les 
différentes organisations syndicales habilitées qui les ont signées pour l’attribution des sièges 
au sein du conseil d’administration de la caisse centrale d’activités sociales (CCAS), conformé-
ment à l’article 25 § 1 du statut national du personnel des industries électriques et gazières. 
Elles doivent prévoir la répartition des suffrages obtenus entre lesdites organisations syndicales 
habilitées et régler le sort des éventuels rompus de voix.

6.4. Dépôt des listes de candidats. Professions de foi et logos

Les organisations syndicales habilitées doivent adresser aux bureaux électoraux locaux 
leurs professions de foi et logos via l’adresse de messagerie créée à cet effet avant le 9 sep-
tembre 2025.

Les listes de candidats des organisations syndicales habilitées doivent être adressées par les 
organisations syndicales habilitées aux BEL avant le 9 septembre 2025 à 17 heures via l’adresse 
de messagerie créée à cet effet.

Les professions de foi et logos doivent respecter le format ci-après :

– les professions de foi sous format PDF accessibles sur les pages web doivent être four-
nies au format suivant : PDF, A4, recto/verso, couleur, sans lien hypertexte et ne dépassant 
pas 1000 ko, les QR code sans lien hypertexte sont autorisés ;

– les logos des organisations syndicales qui apparaîtront sur le site de vote devront être fournis 
en format GIF ou JPEG. Afin de concilier égalité de traitement entre les listes de candidats 
et les contraintes techniques, tous les logos, de taille identique, apparaîtront à l’écran au for-
mat maximum suivant : 130 × 60 pixels (ce format pourra être revu à la hausse en fonction 
des contraintes techniques du prestataire retenu).
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6.5. Validations et modifications des listes de candidats

Chaque bureau électoral local contrôle la validité des listes présentées. Les listes peuvent 
ensuite être modifiées ou corrigées. Aucune modification ne peut plus être apportée après le 
11 septembre 2025.

Le bureau électoral local examine et valide les listes de candidatures ainsi modifiées.

En cas de litige sur la validité d’une candidature, toute personne ayant un intérêt à agir saisit le 
tribunal compétent.

6.6. Transmission au prestataire

Le BEL adresse au prestataire le 11 septembre 2025 les professions de foi et les logos des 
organisations syndicales habilitées.

Le prestataire met à disposition le 11 septembre 2025 sur un site dédié à la consultation de la 
liste électorale les professions de foi des organisations syndicales habilitées par CMCAS, pour 
consultation par les électeurs.

Le BEL adresse le 11 septembre 2025 la liste définitive des candidats des organisations syn-
dicales habilitées et les conventions entre les organisations syndicales habilitées ayant fait liste 
commune.

6.7. Campagne électorale

La campagne électorale se termine la veille du premier jour d’ouverture du vote électronique, 
soit le 12 novembre 2025 à minuit.

Article 7 | Les délégués de liste de candidats

7.1. Désignation des délégués de liste

Chaque organisation syndicale ayant déposé une liste de candidats, conformément à l’ar-
ticle 6.2 du présent accord, fera connaître, au plus tard le 9 septembre 2025, à chaque BEL, le 
nom d’un délégué de liste, qui ne sera pas nécessairement un des candidats de la liste mais qui 
figurera obligatoirement sur la liste électorale de la CMCAS concernée.

Chaque BEL adresse, au plus tard le 11 septembre 2025, la liste des délégués de liste par 
écrit :

– au prestataire ;

– au BVN ;

– aux interlocuteurs des entreprises.

7.2. Missions des délégués de liste

Le délégué de liste désigné par chaque organisation syndicale ayant présenté une liste de can-
didats est notamment chargé de :

– suivre le bon déroulement des opérations électorales de la CMCAS à laquelle il appartient ;

– transmettre le 16 septembre 2025 le bon à tirer de la profession de foi et du bulletin de vote 
au bureau électoral local pour le vote par correspondance ;

– transmettre le bon à tirer de la profession de foi et du bulletin de vote au bureau électoral 
local lors de la recette du site de vote électronique.

7.3. Moyens alloués aux délégués de liste

Les délégués de liste bénéficient chacun d’un crédit de 50 heures pour réaliser les opérations 
consacrées à la recette et au dépouillement.
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Ils peuvent se déplacer dans les entreprises et/ou établissement présents sur le périmètre de 
la CMCAS concernée dans le cadre de la préparation des élections. Les frais de déplacement 
sont pris en charge par les employeurs selon les règles en vigueur, sur présentation, notam-
ment, de la convocation à la recette.

Article 8 | Organisation du scrutin

Les parties signataires conviennent que les modes de scrutin pour l’organisation de cette élec-
tion des membres des conseils d’administration des CMCAS sont les suivants :

– pour les agents statutaires actifs : vote électronique ;

– pour les agents statutaires pensionnés : vote électronique ou vote par correspondance au 
choix des pensionnés. Le matériel de vote pour ces deux modes de scrutin leur est adressé 
par le prestataire.

8.1. Vote par correspondance

Le  vote par correspondance est réservé aux agents statutaires pensionnés définis à l’ar-
ticle 3.1.2 du présent accord.

Les plis de vote par correspondance doivent être renvoyés au plus tard le 31 octobre 2025, le 
cachet de la poste faisant foi.

La clôture du vote par correspondance est fixée le 6 novembre 2025 à 12 heures avec une der-
nière lecture des codes-barres des plis arrivés à cette date. Le cachet de la poste doit être daté 
du 31 octobre 2025 au plus tard.

Tout vote par correspondance arrivé avant la date de clôture sera pris en compte et bloquera la 
possibilité d’un vote électronique ultérieur. Il ne sera pas tenu compte des plis de vote arrivant 
après la fermeture du vote par correspondance, le 6 novembre 2025, et ce quelle qu’en soit la 
cause.

Les 27 octobre 2025, 4 novembre 2025 en début d’après-midi (après réception du courrier du 
matin) ainsi que le 06 novembre 2025 après la clôture du vote par correspondance pour les plis 
portant un cachet de la Poste du 31 octobre 2025 au plus tard, le BVN procède dans les locaux 
du prestataire, en présence d’un huissier dûment missionné par le SGE des IEG, à la lecture, 
des codes-barres mentionnant le nom et la CMCAS de rattachement de chaque électeur ayant 
voté par correspondance. Après chaque journée dédiée à la lecture des codes-barres, l’huissier 
remet un document au bureau de vote national précisant le nombre de plis de vote réceptionnés 
et le nombre de plis de vote non valides.

Au plus tard le 10 novembre 2025, l’ensemble des plis de vote par correspondance est ache-
miné, sous contrôle d’huissier et des membres du BVN, depuis les locaux de stockage mis à 
disposition par le prestataire jusque dans les locaux du comité de coordination des CMCAS à 
Montreuil, où il est conservé sous scellés.

La liste de ces réceptions ainsi constituée permet d’établir une liste d’émargement pour 
chaque CMCAS.

Afin de faciliter le processus électoral, les parties signataires conviennent de présenter en 
annexe 4 du présent accord une liste des principales situations pour lesquelles un vote par cor-
respondance devra être considéré comme non valide ou valide. Cette liste n’ayant pas vocation 
à être exhaustive, toute situation non évoquée sera à apprécier par le bureau de vote national. 
La décision sera prise à l’unanimité de ses membres présents. À défaut d’accord unanime entre 
les membres du bureau de vote national présents, le vote par correspondance devra être consi-
déré comme non valide.



BOCC 2024-45 TRA 140

L’accès aux outils numériques se généralisant, les parties signataires du présent accord 
conviennent de la réalisation d’un REX à l’issue de cette élection pour notamment échanger sur 
les modalités de vote retenues par les électeurs et leur évolution par rapport aux précédentes 
élections des membres des conseils d’administration des caisses mutuelles complémentaires 
et d’action sociale (CMCAS).

8.1.1.  Modalités matérielles

Pour les électeurs pensionnés, conformément à l’article 3.1.2 de l’accord, le prestataire joint 
l’ensemble du matériel de VPC au courrier contenant les instructions de vote et les codes confi-
dentiels pour le vote électronique.

Un bon à tirer de la profession de foi et du bulletin de vote est remis le 17 septembre 2025 
au BEL par les délégués de liste désignés par chaque organisation syndicale habilitée ayant 
présenté une liste. Ces bons à tirer sont transmis par chaque BEL au prestataire le 17 sep-
tembre 2025.

 ■ Pour les électeurs pensionnés de Saint-Pierre-et-Miquelon, le prestataire adresse le matériel 
nécessaire au vote entre le 19 septembre 2025 et le 22 septembre 2025 au tarif rapide pour 
tenir compte des délais d’acheminement postaux.

 ■ Pour les électeurs pensionnés domiciliés hors de France hexagonale, le prestataire adresse 
le matériel nécessaire au vote entre le 3 octobre 2025 et le 9 octobre 2025 au tarif rapide pour 
tenir compte des délais d’acheminement postaux.

 ■ Pour les électeurs pensionnés domiciliés en France hexagonale, le prestataire adresse, entre 
le 10 octobre 2025 et le 16 octobre 2025, le matériel nécessaire au vote.

Il incombe au prestataire de faire réaliser l’impression du matériel de vote par correspondance.

Les professions de foi, répondant aux attendus techniques de l’article 6.4 sont jointes au pre-
mier envoi pour les électeurs pensionnés.

Le deuxième envoi postal des seuls codes d’accès et instructions de vote électronique est 
réalisé aux mêmes dates que pour les électeurs actifs.

8.1.2.  Matériel de vote par correspondance

Le matériel de vote par correspondance prendra prioritairement la forme suivante :

– un bulletin de vote permettant le choix entre les listes candidates (code-barres détachable 
correspondant à chaque liste) ;

– une feuille A4 pour les listes de candidats. L’ordre alphabétique des logos des listes candi-
dates détermine l’ordre de présentation ;

– une enveloppe T opaque et une carte postale avec un code barre anonymat pré-imprimé ser-
vant de bulletin de vote et émargement.

À défaut, le matériel de vote par correspondance prendra la forme suivante :

– un bulletin de vote permettant le choix entre les listes candidates ;

– une feuille A4 pour les listes de candidats. L’ordre alphabétique des logos des listes candi-
dates détermine l’ordre de présentation ;

– deux enveloppes opaques :

– l’une contenant le bulletin de vote, elle-même contenue dans l’enveloppe T de retour ;

– l’enveloppe T de retour permettant l’émargement, par un système de codes-barres attri-
bués de façon aléatoire par le prestataire de façon à garantir la sincérité du vote.
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8.2. Recours au vote électronique

Le scrutin, sous forme de vote électronique, se déroulera sur 6 jours du jeudi 13 novembre 2025 
à 8 heures au mercredi 19 novembre 2025 à 9 heures (heure de France hexagonale) conformé-
ment au calendrier électoral joint en annexe 1 du présent accord.

Ce mode de scrutin devra respecter les principes généraux du droit électoral indispensable à 
la régularité du scrutin, à savoir :

– la sincérité du vote et l’intégrité du vote : conformité entre le bulletin choisi par l’électeur et 
le bulletin enregistré dans l’urne ;

– l’anonymat et le secret du vote : impossibilité de relier un vote émis à un électeur ;

– l’unicité du vote : impossibilité de voter plusieurs fois pour un même scrutin ;

– la confidentialité et la liberté de vote : permettre d’exercer son droit de vote sans pression 
extérieure.

Le cahier des charges fixera notamment l’ensemble des modalités de sécurisation du scrutin 
électronique. En particulier, le prestataire fournit un rapport d’expertise indépendante du dispo-
sitif de vote électronique mis en place dans le cadre de ces élections, attestant d’une part de la 
conformité dudit dispositif aux exigences de la recommandation CNIL, et attestant d’autre part, 
que les procédés qu’il met en œuvre pour réaliser ces opérations électorales sont de nature à 
assurer, à tout moment, le respect des principes électoraux.

Le prestataire devra :

– être propriétaire de ses serveurs sur le territoire national ;

– disposer d’un site de production de secours disposant des mêmes capacités de traitement 
que son site de production principal et capable de reprendre l’exploitation du site principal en 
cas de défaillance de ce dernier.

Il devra en outre être en mesure d’organiser une élection pour environ 270 000 électeurs sur 
6 jours et :

– permettre l’utilisation du site 24 h/24 sans aucune interruption ;

– permettre un nombre de connections simultanées compatibles avec la volumétrie des élec-
teurs et aux périodes de pointe (ouverture du scrutin et fermeture).

8.3. Garanties de confidentialité du vote et stockage des données pendant la durée du 
scrutin

Afin de répondre aux exigences de confidentialité du vote, le flux du vote et celui de l’identi-
fication de l’électeur sont séparés. Le bulletin de vote émis par l’électeur sera ainsi crypté de 
façon ininterrompue dès son émission sur le bureau de vote de l’électeur et stocké dans une 
urne électronique dédiée sans lien aucun avec le fichier d’authentification des électeurs. Ce cir-
cuit garantit ainsi le secret du vote et la sincérité des opérations électorales.

Le prestataire conserve sous scellés, jusqu’à l’expiration du délai de recours et, lorsqu’une 
action contentieuse a été engagée, jusqu’à la décision juridictionnelle devenue définitive, les 
fichiers supports comprenant la copie des programmes sources et des programmes exécu-
tables, les matériels de vote, les fichiers d’émargement, de résultats et de sauvegarde.

Une fois le délai de recours contentieux passé ou une fois la décision judiciaire définitive noti-
fiée le prestataire procède à la destruction de l’ensemble de ces fichiers.

La procédure de décompte des votes doit, si nécessaire, pouvoir être exécutée de nouveau. 
À l’expiration du délai de recours ou à l’intervention d’une décision juridictionnelle devenue défi-
nitive, il est demandé au prestataire de procéder à la destruction des fichiers supports, en pré-
sence des délégués de liste, qui en feront la demande.
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8.4. Modalités de vote électronique

Le prestataire adresse à deux reprises selon le calendrier détaillé en annexe 1 du présent 
accord à chaque électeur, à son domicile, par courrier, les instructions de vote électronique, un 
code d’identification personnel généré de façon aléatoire par le prestataire ainsi qu’un mot de 
passe.

Seul le prestataire a connaissance de ce code et de ce mot de passe. Il sera également rap-
pelé dans les courriers d’envoi que ces informations sont strictement personnelles et confiden-
tielles.

 ■ Pour les électeurs en activité de Saint-Pierre-et-Miquelon, le prestataire adresse le matériel 
nécessaire au vote entre le 19 septembre 2025 et le 22 septembre 2025 au tarif rapide pour 
tenir compte des délais d’acheminement postaux.

 ■ Pour les électeurs en activité hors de France hexagonale et compte tenu des délais d’achemi-
nement postaux, le prestataire adressera au tarif rapide :

– un premier envoi postal aux électeurs de leur identifiant, et des instructions de vote électro-
nique le 16 octobre 2025 ;

– un second envoi postal ou dépôt dans le coffre-fort numérique des électeurs (lorsque cela 
est possible) au plus tard le 30 octobre 2025.

 ■ Pour les électeurs pensionnés hors de France hexagonale et compte tenu des délais d’ache-
minement postaux, le prestataire adressera au tarif rapide :

– un premier envoi postal aux électeurs de leur code d’accès, de leur mot de passe et des ins-
tructions de vote électronique aux dates prévues à l’article 8.1.1 du présent accord ;

– un second envoi postal des seuls codes d’accès et des instructions de vote électronique 
sera réalisé au plus tard le 30 octobre 2025.

 ■ Pour les électeurs en activité en France hexagonale, le prestataire adresse :

– un premier envoi postal aux électeurs de leur identifiant, et des instructions de vote électro-
nique le 30 octobre 2025 ;

– un second envoi postal ou dépôt dans le coffre-fort numérique des électeurs (lorsque cela 
est possible) au de leur identifiant et des instructions de vote électronique sera réalisé au 
plus tard le 6 novembre 2025.

 ■ Pour les électeurs pensionnés en France hexagonale et compte tenu des délais d’achemine-
ment postaux, le prestataire adressera au tarif rapide :

– un premier envoi postal aux électeurs de leur code d’accès, de leur mot de passe et des ins-
tructions de vote électronique aux dates prévues à l’article 8.1.1 du présent accord ;

– un second envoi postal des seuls codes d’accès et des instructions de vote électronique 
sera réalisé au plus tard le 6 novembre 2025.

Les professions de foi, répondant aux attendus techniques de l’article 6.4 sont jointes au pre-
mier envoi pour les électeurs pensionnés conformément à l’article 8.1.1 du présent accord.

Le prestataire informe le BVN de la réalisation des envois précités.

Il sera également rappelé dans le courrier d’envoi que ces codes sont strictement personnels 
et confidentiels. En cas de perte des codes d’accès et des mots de passe, les électeurs pour-
ront les régénérer directement sur le site de vote du prestataire à l’ouverture du scrutin selon un 
processus sécurisé.

Les électeurs ont la possibilité de voter à tout moment pendant la période d’ouverture du vote 
électronique, à partir de n’importe quel terminal Internet offrant un accès Internet en se connec-
tant sur le site sécurisé propre aux élections.
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8.5. Recette du site de vote

Une opération de recette est organisée dans les locaux de chaque CMCAS, en présence 
des membres du bureau électoral local et des délégués de liste. À l’occasion de cette recette, 
chaque délégué de liste donne les bons à tirer des professions de foi et des bulletins de vote au 
bureau électoral local.

Au niveau national, le bureau de vote national, tel que défini à l’article 2.1 du présent accord, 
assure, dans les locaux du comité de coordination et en présence du prestataire, un appui aux 
membres des BEL et aux délégués de liste dans le cadre de cette opération.

Le  bureau de vote national informe le président du comité de coordination ou l’interlocu-
teur désigné par lui et les BEL de la date de recette retenue. Cette date pourrait être fixée au 
4 novembre 2025.

8.6. Bulletins de vote

Le prestataire assure la réalisation des pages web et notamment la présentation à l’écran des 
bulletins de vote.

Il procède à l’intégration dans le dispositif de vote électronique :

– des listes de candidats conformes à celles arrêtées à l’article 6.2 ;

– des professions de foi répondant aux attendus techniques de l’article 6.4.

Les listes sont présentées sur les écrans dans l’ordre alphabétique des logos des organisa-
tions syndicales habilitées.

La solution de vote doit respecter le référentiel d’accessibilité numérique permettant aux sala-
riés mal voyants et non-voyants d’utiliser les dispositifs normalisés d’aide à la navigation sur 
internet :

– WCAG 2.0 à minima niveau A ;

– RGAA 3.0 à minima niveau A ;

– Accessiweb HTML 5/ARIA à minima niveau bronze.

8.7. Liste d’émargement et taux de participation

Le  prestataire transmettra aux membres du bureau de vote national, aux membres des 
bureaux électoraux locaux et aux délégués de liste une clef d’accès personnelle au site sécurisé 
leur permettant de consulter la liste d’émargement (votants et non votants) et l’état du taux de 
participation correspondant au périmètre de leur CMCAS. Le prestataire informera les délégués 
de liste de la mise à jour de la liste d’émargement et de l’état du taux de participation une fois 
par jour au plus tard à 17 heures à l’exception du dernier jour de scrutin.

Aucun résultat partiel n’est accessible pendant le déroulement des opérations électorales.

Article 9 | Clôture du scrutin. Dépouillement du vote et attribution des sièges

9.1. Clôture du vote par correspondance

Trois jours ouvrés avant l’ouverture du vote électronique, soit le 6 novembre 2025 à midi, le 
prestataire, en présence du bureau de vote national et de l’huissier, arrête la liste d’émargement 
des votes par correspondance et procède au blocage des codes d’accès au vote électronique 
des électeurs concernés.

Les enveloppes reçues après cette date ne sont pas prises en compte pour le vote par corres-
pondance et sont conservées, sous scellés, par le prestataire. Ces enveloppes seront détruites 
selon les modalités précisées à l’article 10.3.
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9.2. Clôture du vote et dépouillement réalisé par le bureau de vote national

Le jour de la clôture du scrutin, soit le 19 novembre 2025 à 9 h 00 (heure de France hexagonale), 
le bureau de vote national proclame la fermeture du scrutin. Un délai de grâce de 15 minutes est 
laissé aux électeurs connectés avant la clôture du scrutin, soit le 19 novembre 2025 avant 9h00 
(heure de France hexagonale) pour finaliser leur vote. À la suite de ce délai de grâce, le BVN pro-
cède le 19 novembre 2025 à partir de 9h15 au dépouillement au siège du comité de coordination 
des CMCAS situé au 8, rue de Rosny, 93100, Montreuil-sous-Bois.

À cet effet, le président du comité de coordination des CMCAS ou l’interlocuteur désigné par 
lui met à disposition un local adapté aux opérations de dépouillement.

Une fois la fermeture du vote électronique constatée par le bureau de vote national, les travaux 
de dépouillement du vote par correspondance débutent ; ils s’effectuent CMCAS par CMCAS. 
Ces résultats sont intégrés au fil de l’eau à l’urne électronique.

Les enveloppes sont remises au président du bureau de vote national. Celui-ci fait procéder à 
la lecture automatisée des bulletins de vote. Le code-barres du votant correctement lu et identi-
fié, autorise la saisie et l’incrémentation du compteur correspondant à la liste candidate choisie 
figurant sur le bulletin de vote.

Après le dépouillement du vote électronique, le président du bureau de vote national dresse 
un relevé de dépouillement, contenant l’ensemble des informations précisées en annexe 5.

Il y porte obligatoirement les renseignements suivants :

– résultats des votes : nombre d’inscrits, de votants, de bulletin blancs et nuls, des suffrages 
exprimés et le nombre de voix obtenues par liste ;

– contestations, irrégularités : mention explicite des contestations ou des irrégularités de tous 
ordres dont le bureau de vote national a pu avoir connaissance.

9.3. Attribution des sièges par les bureaux électoraux locaux

Chaque bureau électoral local se réunit le lendemain de la clôture du scrutin, soit le 
20 novembre 2025 à partir de 8 heures (heure de France hexagonale) et attribue les sièges 
comme décrit ci-après. Dès la fin du dépouillement le 19 novembre 2025 par le BVN, ce dernier 
informe les CMCAS de Saint-Pierre-et-Miquelon, de Guadeloupe, de Martinique et de Guyane 
qu’elles peuvent lancer le processus d’attribution des sièges.

Les candidats, les électeurs, les délégués de liste, les membres du conseil d’administration 
sortants et des représentants des employeurs sont admis sur le lieu de proclamation des résul-
tats préalablement défini dans les locaux de la CMCAS.

Les informations relatives à chaque CMCAS sont rendues accessibles depuis l’interface d’ad-
ministration du site de vote au président de bureau électoral local concerné avec les données 
suivantes :

– quotient électoral ;

– pour chaque liste : nombre de voix recueillies, nombre de sièges attribués au quotient élec-
toral, nombre de sièges attribués à la « plus forte moyenne » et nombre de sièges au total.

Les résultats sont établis pour chaque CMCAS. Le prestataire est également chargé de l’agré-
gation des résultats de l’ensemble des CMCAS et de la communication du taux de participation 
CMCAS par CMCAS en distinguant les actifs et les pensionnés.

 ■ Mode de calcul du nombre de sièges à la plus forte moyenne :

Dans un premier temps, il est attribué à chaque liste autant de sièges que le nombre de voix 
recueillies par elle contient de fois le quotient électoral.
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Le quotient électoral est égal au nombre total de suffrages, valablement exprimés par les élec-
teurs, divisé par le nombre de sièges à pourvoir ; cette division étant, le cas échéant, poussée 
jusqu’aux décimales nécessaires pour parvenir au résultat le plus juste.

S’il reste des sièges à pourvoir, les sièges restants sont attribués sur le principe de « la plus 
forte moyenne ».

À cet effet, le nombre de voix obtenues par chaque liste est divisé par le nombre, augmenté 
d’une unité, des sièges déjà attribués à cette liste. Les différentes listes sont classées dans 
l’ordre décroissant des moyennes ainsi obtenues. Le premier siège à pourvoir est attribué à la 
liste ayant la plus forte moyenne. Il est procédé successivement à la même opération pour cha-
cun des sièges restant à pourvoir.

Si deux ou plusieurs listes ont la même moyenne et s’il ne reste qu’un siège à pourvoir, le 
siège restant est attribué à la liste qui a le plus grand nombre de voix.

Si deux ou plusieurs listes ont également recueilli le même nombre de voix, le siège est attri-
bué au plus âgé des deux candidats en présence, pris dans l’ordre des listes en concurrence.

Dans le cas où une liste incomplète obtient un nombre de sièges supérieur au nombre de can-
didats y figurant, les sièges non pourvus sont attribués aux autres listes, selon la règle de la plus 
forte moyenne indiquée ci-avant.

Article 10 | Proclamation et consolidation des résultats

10.1. Proclamation et consolidation des résultats

Les résultats sont proclamés le 20 novembre 2025 à partir de 8 heures (heure de France 
hexagonale). (NB : les quatre CMCAS citées à l’article 9.3 proclameront les résultats à l’issue de 
l’attribution des sièges).

Chaque BEL établit, selon le modèle figurant à l’annexe 6 du présent accord, le procès-verbal 
en quatre exemplaires originaux signés par tous les membres du BEL.

Le président du BEL proclame ensuite les résultats et indique les noms des élus dans l’ordre 
de présentation des listes en fonction du nombre de sièges revenant à chaque organisation syn-
dicale ayant déposé une liste de candidats.

10.2. Diffusion du procès-verbal du scrutin de chaque CMCAS

Chaque bureau électoral local adresse immédiatement au bureau de vote national, au pré-
sident du comité de coordination des CMCAS, au SGE des IEG par mail, un exemplaire du pro-
cès-verbal relatif à la CMCAS concernée. Il leur adresse ensuite un exemplaire original par voie 
postale.

Le bureau du comité de coordination des CMCAS consolide au plus tard le 25 novembre 2025, 
en présence d’un huissier dûment mandaté par le SGE des IEG, les résultats pour la branche 
des IEG et les transmet au SGE des IEG.

Le SGE des IEG les communique à la tutelle, aux représentants des fédérations syndicales 
représentatives au niveau de la branche professionnelle des IEG, et aux entreprises de la 
branche.

Un procès-verbal original est conservé par chaque président de CMCAS.

Une copie du procès-verbal est remise à chaque délégué de liste et à chaque membre du 
bureau électoral local.

Des copies du PV, ainsi que la liste des administrateurs élus sont adressées aux entreprises 
concernées par le bureau électoral local.
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Le procès-verbal est porté à la connaissance du personnel par affichage dédié dans tous les 
établissements ou entreprises du ressort de la CMCAS.

10.3. Opérations à effectuer 15 jours après le scrutin

Le matériel de vote par correspondance, scellé par l’huissier, est conservé dans les locaux du 
comité de coordination des CMCAS jusqu’à l’expiration du délai de recours et, lorsqu’une action 
contentieuse a été engagée, jusqu’à la décision juridictionnelle devenue définitive.

Le bureau de vote national, en présence de l’huissier, procède à la destruction du matériel de 
vote par correspondance.

Article 11 | Réclamations

En cas de désaccord ou de contestation sur le déroulement des opérations électorales, men-
tion en est faite obligatoirement par le bureau électoral local, sur son initiative ou sur demande 
des délégués de liste sur le procès-verbal.

Article 12 | Réunion du premier conseil d’administration

La réunion du premier conseil d’administration nouvellement élu est convoquée pour la mise 
en place du bureau au plus tard le 18 décembre 2025, par le président sortant ou, à défaut et en 
cas d’empêchement, par l’un des vice-présidents sortants.

Article 13 | Dispositions fi nales

13.1. Champ d’application de l’accord

Le présent accord s’applique en France hexagonale, en Guadeloupe, en Guyane, en Marti-
nique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
aux entreprises ou organismes dont tout ou partie du personnel relève du statut national du 
personnel des IEG.

Eu égard à la nature du dispositif relatif aux modalités d’organisation de l’élection des membres 
des conseils d’administration des CMCAS et à son caractère général, le présent accord s’ap-
plique à l’ensemble des entreprises de la branche des IEG, y compris les entreprises de moins 
de 50 salariés dont le personnel participe au vote dès lors que les conditions pour être électeur 
sont remplies.

13.2. Entrée en vigueur et durée de l’accord

Le  présent accord, conclu pour l’élection des membres des conseils d’administration des 
CMCAS prévue le 20 novembre 2025, entre en vigueur le lendemain du jour de la date de dépôt.

13.3. Notification, dépôt et publicité

À l’issue de la procédure de signature, et conformément aux dispositions du code du travail, le 
présent accord sera notifié aux fédérations syndicales représentatives au niveau de la branche 
professionnelle des industries électriques et gazières.

À l’issue d’un délai de quinze jours suivant cette notification, le présent accord fera l’objet, à 
l’initiative des groupements d’employeurs des industries électriques et gazières, des formalités 
de publicité et de dépôt conformément aux dispositions du code du travail.
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13.4. Procédure d’extension de l’accord

Les signataires conviennent de demander l’extension du présent accord aux ministères char-
gés de la transition écologique et du travail, dans les conditions prévues par le code de l’énergie.

Fait à Paris, le 16 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)



BOCC 2024-45 TRA 148

A
n

n
e
x

e
 1

 
C

a
le

n
d

ri
e

r 
é

le
c
to

ra
l

C
e 

ca
le

nd
rie

r p
ou

rr
a 

êt
re

 a
m

én
ag

é 
en

 fo
nc

tio
n 

de
s 

co
nt

ra
in

te
s 

te
ch

ni
qu

es
 d

u 
pr

es
ta

ta
ire

 re
te

nu
.

D
at

e 
re

te
nu

e
Ét

ap
es

 d
u 

pr
oc

es
su

s 
él

ec
to

ra
l

A
ct

eu
r

A
rt

ic
le

s 
de

 l’
ac

co
rd

Le
 2

9
 a

vr
il 

2
0
2
5
 a

u
 p

lu
s 

ta
rd

D
at

e
 li

m
it
e

 d
e

 t
ra

n
sm

is
si

o
n

 a
u

 p
re

st
at

ai
re

 :

– 
 p

ar
 l
e

 c
o

m
it
é

 d
e

 c
o

o
rd

in
at

io
n

 d
u

 fi
 c

h
ie

r 
é

ta
b

lis
sa

n
t 

le
 r

at
ta

ch
e
m

e
n
t 

d
e
 

ch
aq

u
e

 c
o

m
m

u
n

e
 à

 u
n

e
 C

M
C

A
S

 ;

– 
 p

ar
 c

h
aq

u
e

 e
n

tr
e

p
ri
se

, 
d

u
 fi

 c
h

ie
r 

d
e

s 
ag

e
n

ts
 s

ta
tu

ta
ir
e

s 
ac

ti
fs

 a
rr

ê
té

 à
 

fi 
n

 a
vr

il 
2

0
2

5
 ;

– 
 p

ar
 la

 C
N

IE
G

 d
u

 fi
 c

h
ie

r 
d

e
s 

p
e

n
si

o
n

n
é

s 
ar

rê
té

 a
u

 1
e
r  a

vr
il 

2
0
2
5
.

C
o
m

it
é
 d

e
 c

o
o
rd

in
at

io
n

A
rt

. 
3
.3

.1

E
n
tr

e
p
ri
se

A
rt

. 
3
.3

.1

C
N

IE
G

A
rt

. 
3
.3

.1

Le
 1

6
 m

ai
 2

0
2
5
 a

u
 p

lu
s 

ta
rd

D
at

e
 l

im
it
e

 d
e

 c
o

m
m

u
n

ic
at

io
n

 p
ar

 l
e

 p
ré

si
d

e
n

t 
d

u
 c

o
m

it
é

 d
e
 c

o
o
rd

in
a-

ti
o

n
 a

u
x 

fé
d

é
ra

ti
o

n
s 

sy
n

d
ic

al
e

s 
d

u
 n

o
m

 d
e

 l’
in

te
rl
o

cu
te

u
r 

e
n
 c

h
ar

g
e
 d

e
 la

 
lo

g
is

ti
q

u
e

C
o
m

it
é
 d

e
 c

o
o
rd

in
at

io
n

A
rt

. 
2
.1

L’
in

te
rl
o

cu
te

u
r 

d
u

 c
o

m
it
é

 d
e

 c
o

o
rd

in
at

io
n

 e
nv

o
ie

 a
u

 p
re

st
at

ai
re

 l
a 

lis
te

 
co

m
p

lè
te

 d
e

s 
m

e
m

b
re

s 
d

u
 B

V
N

.
C

o
m

it
é
 d

e
 c

o
o
rd

in
at

io
n

A
rt

. 
2
.1

M
is

e
 e

n
 p

la
ce

 d
u

 b
u

re
au

 d
e

 v
o

te
 n

at
io

n
al

 : 
d

at
e

 li
m

it
e

 d
e

 d
é

si
g
n
at

io
n
, p

ar
 

ch
aq

u
e

 f
é

d
é

ra
ti
o

n
 s

yn
d

ic
al

e
 r

e
p

ré
se

n
ta

ti
ve

 a
u

 n
iv

e
au

 d
e

 l
a 

b
ra

n
ch

e
 d

e
s 

IE
G

, 
d

e
s 

m
e

m
b

re
s 

d
u

 B
V

N
 (

ti
tu

la
ir
e

s 
e

t 
su

p
p

lé
an

ts
) 

au
p

rè
s 

d
u
 r

e
p
ré

se
n
-

ta
n

t 
d

u
 c

o
m

it
é

 d
e

 c
o

o
rd

in
at

io
n

.

Fé
d
é
ra

ti
o
n
 s

yn
d
ic

al
e
 r

e
p
ré

-
se

n
ta

ti
ve

 
au

 
n
iv

e
au

 
d
e
 

la
 

b
ra

n
ch

e
A

rt
. 
2
.1

D
at

e
 l
im

it
e

 d
e

 d
é

si
g

n
at

io
n

 p
ar

 l
e

s 
p

ré
si

d
e

n
ts

 d
e

s 
C

M
C

A
S

 d
e
 l
’in

te
rl
o
cu

-
te

u
r 

ch
ar

g
é

 d
e

 la
 lo

g
is

ti
q

u
e

 d
u

 B
E

L
P

ré
si

d
e
n
ts

 C
M

C
A

S
A

rt
. 
2
.2

.1

M
is

e
 e

n
 p

la
ce

 d
e

s 
B

E
L

 : 
d

at
e

 li
m

it
e

 d
e

 d
é

si
g

n
at

io
n

, p
ar

 le
s 

O
S

 h
ab

ili
té

e
s,

 
d

e
s 

m
e

m
b

re
s 

d
e

s 
B

E
L

 (t
itu

la
ir
e

s 
e

t 
su

p
p

lé
an

ts
) a

u
p

rè
s 

d
u

 p
ré

si
d
e
n
t 

d
e
 la

 
C

M
C

A
S

 c
o

n
ce

rn
é

e
 (
o

u
 d

e
 l’

in
te

rl
o

cu
te

u
r 

ch
o

is
i p

ar
 lu

i)
O

S
 h

ab
ili

té
e
s

A
rt

. 
2
.2

.1

D
at

e
 li

m
it
e

 d
e

 c
ré

at
io

n
 d

e
 l’

ad
re

ss
e

 m
ai

l p
ar

 le
 B

V
N

, 
e

lle
 e

st
 t

ra
n
sm

is
e
 à

 
l’i

n
te

rl
o

cu
te

u
r 

lo
g

is
ti
q

u
e

 d
é

si
g

n
é

 p
ar

 l
e

 p
ré

si
d

e
n

t 
d

e
 l

a 
C

M
C

A
S

, 
au

 p
ré

-
si

d
e

n
t 

d
u

 c
o

m
it
é

 d
e

 c
o

o
rd

in
at

io
n

 (
o

u
 l’

in
te

rl
o

cu
te

u
r 

d
é

si
g

n
é
 p

ar
 lu

i) 
e
t 

au
 

p
re

st
at

ai
re

.

B
u
re

au
 d

e
 v

o
te

 n
at

io
n
al

A
rt

. 
2
.3



BOCC 2024-45 TRA 149

D
at

e 
re

te
nu

e
Ét

ap
es

 d
u 

pr
oc

es
su

s 
él

ec
to

ra
l

A
ct

eu
r

A
rt

ic
le

s 
de

 l’
ac

co
rd

E
nv

o
i p

ar
 le

 p
ré

si
d

e
n

t 
d

e
 la

 C
M

C
A

S
 (
o

u
 l’

in
te

rl
o

cu
te

u
r 

d
é

si
g
n
é
 p

ar
 lu

i) 
:

– 
 d

e
 la

 li
st

e
 d

e
s 

m
e

m
b

re
s 

d
u

 B
E

L
 a

u
 p

re
st

at
ai

re
 e

t 
au

 B
V

N
 v

ia
 le

 p
ré

si
d
e
n
t 

d
u

 c
o

m
it
é

 d
e

 c
o

o
rd

in
at

io
n

 (
o

u
 l’

in
te

rl
o

cu
te

u
r 

d
é

si
g

n
é

 p
ar

 lu
i) 

;

– 
 d

e
 l’

ad
re

ss
e

 m
ai

l a
u

 B
E

L
.

P
ré

si
d
e
n
t 

C
M

C
A

S
A

rt
. 
2
.2

.1
 e

t 
ar

t.
 2

.3

Le
 1

8
 m

ai
 2

0
2
5

Le
 p

re
st

at
ai

re
 m

e
t 

à 
d

is
p

o
si

ti
o

n
 d

e
s 

B
E

L
 l
e

s 
p

ré
-li

st
e

s 
é

le
ct

o
ra

le
s 

(b
as

e
 

d
e

s 
e

ff
e

ct
if
s 

d
u

 3
0

 a
vr

il)
.

P
re

st
at

ai
re

A
rt

.3
.3

.1

Le
 3

1
 ju

ill
e
t 

2
0
2
5
 a

u
 p

lu
s 

ta
rd

D
at

e
 li

m
it
e

 d
’a

ffi
 c

h
ag

e
, 

p
ar

 le
s 

e
n

tr
e

p
ri
se

s,
 d

e
 l’

ac
co

rd
 d

e
 b

ra
n
ch

e
, 

d
e
 la

 
d

at
e

 d
e

 l’
é

le
ct

io
n

 e
t 

d
e

 s
e

s 
m

o
d

al
it
é

s,
 s

u
r 

u
n

 p
an

n
e

au
 d

é
d

ié
E

n
tr

e
p
ri
se

s
A

rt
.4

A
va

n
t 

le
 8

 a
o

û
t 

2
0
2
5

D
at

e
 li

m
it
e

 d
e

 t
ra

n
sm

is
si

o
n

 a
u

 p
re

st
at

ai
re

 :

– 
p

ar
 l
e

 c
o

m
it
é

 d
e

 c
o

o
rd

in
at

io
n

 d
u

 fi
 c

h
ie

r 
é

ta
b

lis
sa

n
t 

le
 r

at
ta

ch
e
m

e
n
t 

d
e
 

ch
aq

u
e

 c
o

m
m

u
n

e
 à

 u
n

e
 C

M
C

A
S

 a
rr

ê
té

 à
 fi
 n

 ju
in

 2
0

2
5

 ;

– 
p

ar
 c

h
aq

u
e

 e
n

tr
e

p
ri
se

, 
d

u
 fi

 c
h

ie
r 

d
e

s 
ag

e
n

ts
 s

ta
tu

ta
ir
e

s 
ac

ti
fs

 a
rr

ê
té

 à
 

fi 
n

 ju
ill

e
t 

2
0

2
5

 ;

– 
p

ar
 la

 C
N

IE
G

 d
u

 fi
 c

h
ie

r 
d

e
s 

p
e

n
si

o
n

n
é

s 
ar

rê
té

 à
 fi
 n

 ju
ill

e
t 

2
0
2
5
.

C
o
m

it
é
 d

e
 c

o
o
rd

in
at

io
n

A
rt

. 
3
.3

.2

E
n
tr

e
p
ri
se

s
A

rt
. 
3
.3

.2

C
N

IE
G

A
rt

. 
3
.3

.2

Le
 2

5
 a

o
û
t 

2
0
2
5
 a

u
 p

lu
s 

ta
rd

D
at

e
 li

m
it
e

 d
’é

ta
b

lis
se

m
e

n
t 

d
e

s 
lis

te
s 

é
le

ct
o

ra
le

s 
p

ro
vi

so
ir
e

s 
p
ar

 C
M

C
A

S
 

p
ar

 le
 p

re
st

at
ai

re
 e

t 
d

’e
nv

o
i à

 c
h

aq
u

e
 B

E
L

 d
u

 fi 
ch

ie
r 

re
la

ti
f 

à 
so

n
 p

é
ri
m

è
tr

e
 

p
o

u
r 

co
m

m
u

n
ic

at
io

n
 a

u
x 

O
S

 h
ab

ili
té

e
s.

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
3
.3

.2

Le
 3

 s
e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

D
at

e
 d

’e
nv

o
i p

ar
 la

 C
N

IE
G

, a
u

 p
re

st
at

ai
re

, d
u

 fi 
ch

ie
r 

d
e

s 
p

e
n

si
o
n
n
é
s 

d
é
cé

-
d

é
s 

e
n

tr
e

 la
 d

at
e

 d
’a

rr
ê

té
 d

e
s 

fi 
ch

ie
rs

 e
n

tr
e

 ju
ill

e
t 

e
t 

le
 1

e
r  s

e
p
te

m
b
re

.
C

N
IE

G
A

rt
. 
3
.3

.2

Le
 4

 s
e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

D
at

e
 li

m
it
e

 d
e

 m
is

e
 à

 jo
u

r, 
d

an
s 

l’o
u

ti
l, 

d
e

s 
lis

te
s 

p
ro

vi
so

ir
e

s 
p
ar

 le
 p

re
st

a-
ta

ir
e

 a
p

rè
s 

va
lid

at
io

n
 d

u
 B

V
N

, d
e

s 
év

o
lu

ti
o

n
s 

in
te

rv
e

n
u

e
s 

ju
sq

u
’a

u
 1

e
r  s

e
p
-

te
m

b
re

.
P

re
st

at
ai

re
A

rt
.3

.3
.2

Le
 5

 s
e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

E
nv

o
i p

ar
 le

 p
re

st
at

ai
re

 d
e

s 
lis

te
s 

é
le

ct
o

ra
le

s 
re

ct
ifi 

é
e

s,
 p

o
u

r 
le

 p
é
ri
m

è
tr

e
 

q
u

i l
e

s 
co

n
ce

rn
e

 :

– 
 à 

ch
aq

u
e

 B
E

L
 p

o
u

r 
co

m
m

u
n

ic
at

io
n

 a
u

x 
o

rg
an

is
at

io
n

s 
sy

n
d
ic

al
e
s 

h
ab

ili
-

té
e

s 
(fi
 c

h
ie

r 
d

e
 la

 C
M

C
A

S
) 
;

– 
au

 B
V

N
, 
au

 f
o

rm
at

 E
xc

e
l, 

d
an

s 
so

n
 in

té
g

ra
lit

é
.

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
3
.3

.2

Le
 9

 s
e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

Le
 p

re
st

at
ai

re
 m

e
t 

à 
d

is
p

o
si

ti
o

n
 s

u
r 

u
n

 s
it
e

 d
é

d
ié

 la
 li

st
e

 é
le

ct
o
ra

le
 p

ro
vi

-
so

ir
e

, 
le

s 
p

ro
fe

ss
io

n
s 

d
e

 f
o

i, 
p

o
u

r 
co

n
su

lt
at

io
n

 p
ar

 le
s 

é
le

ct
e

u
rs

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
3
.3

.2
 e

t 
A

rt
. 
6
.6



BOCC 2024-45 TRA 150

D
at

e 
re

te
nu

e
Ét

ap
es

 d
u 

pr
oc

es
su

s 
él

ec
to

ra
l

A
ct

eu
r

A
rt

ic
le

s 
de

 l’
ac

co
rd

Le
 9

 s
e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

D
at

e
 li

m
it
e

 d
e

 t
ra

n
sm

is
si

o
n

 p
ar

 le
s 

O
S

 h
ab

ili
té

e
s 

au
 B

E
L

 a
u

 p
é
ri
m

è
tr

e
 d

e
 

ch
aq

u
e

 C
M

C
A

S
 d

e
s 

p
ro

fe
ss

io
n

s 
d

e
 f

o
i e

t 
lo

g
o

O
S

 h
ab

ili
té

e
s

A
rt

. 
6
.4

A
va

n
t 

le
 9

 s
e

p
te

m
b
re

 2
0
2
5
 à

 1
7
 h

e
u
re

s
D

at
e

 li
m

it
e

 d
e

 p
ré

se
n

ta
ti
o

n
 p

ar
 le

s 
O

S
 h

ab
ili

té
e

s 
au

 B
E

L
 a

u
 p

é
ri
m

è
tr

e
 d

e
 

ch
aq

u
e

 C
M

C
A

S
 :

– 
d

e
s 

lis
te

s 
d

e
 c

an
d

id
at

s 
(h

e
u

re
 li

m
it
e

 :
17

 h
e

u
re

s)
 ;

– 
d

u
 n

o
m

 d
u

 d
é

lé
g

u
é

 d
e

 li
st

e
.

O
S

 h
ab

ili
té

e
s

A
rt

 6
.4

Le
 9

 s
e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

Tr
an

sm
is

si
o

n
 p

ar
 le

 B
E

L
 d

e
 s

o
n

 a
d

re
ss

e
 m

ai
l a

u
x 

d
é

lé
g

u
é

s 
d

e
 li

st
e

B
E

L
A

rt
. 
2
.3

Le
 1

1
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

Tr
an

sm
is

si
o

n
 a

u
 p

re
st

at
ai

re
 d

e
s 

p
ro

fe
ss

io
n

s 
d

e
 f

o
i e

t 
lo

g
o

 p
ar

 le
s 

B
E

L

D
at

e
 li

m
it
e

 p
o

u
r 

e
ff

e
ct

u
e

r 
d

e
s 

co
rr

e
ct

io
n

s 
su

r 
le

s 
lis

te
s 

d
e

 c
an

d
id

at
s 

p
ar

 
le

s 
O

S
 h

ab
ili

té
e

s 
e

t 
va

lid
at

io
n

 p
ar

 le
 B

E
L

 a
u

 p
é

ri
m

è
tr

e
 d

e
 c

h
aq

u
e
 C

M
C

A
S

B
E

L
A

rt
. 
6
.6

O
S

 h
ab

ili
té

e
s

A
rt

.6
.5

Le
 1

1
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5
 a

u
 p

lu
s 

ta
rd

D
at

e
 l

im
it
e

 d
’e

nv
o

i 
p

ar
 c

h
aq

u
e

 B
E

L
 a

u
 p

re
st

at
ai

re
 e

t 
au

x 
in

te
rl
o
cu

te
u
rs

 
d

e
s 

e
n

tr
e

p
ri
se

s,

■
 D

e
s 

d
é

lé
g

u
é

s 
d

e
 li

st
e

.

S
o

n
t 

é
g

al
e

m
e

n
t 

tr
an

sm
is

e
s 

au
 p

re
st

at
ai

re
 :

– 
le

s 
lis

te
s 

d
e

s 
ca

n
d

id
at

s 
;

– 
le

s 
co

nv
e

n
ti
o

n
s 

e
n

tr
e

 O
S

 h
ab

ili
té

e
s 

su
r 

le
s 

lis
te

s 
d

’e
n

te
n

te
.

B
E

L
A

rt
. 
6
.6

 e
t 

A
rt

. 
7.

1

Le
 1

2
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5
 a

u
 p

lu
s 

ta
rd

D
at

e
 l
im

it
e

 p
o

u
r 

ad
re

ss
e

r 
au

x 
B

E
L

, 
le

s 
d

e
m

an
d

e
s 

d
e

 m
o

d
ifi 

ca
ti
o
n
s 

re
la

-
ti
ve

s 
au

x 
lis

te
s 

é
le

ct
o

ra
le

s,
 p

ar
 t

o
u

te
 p

e
rs

o
n

n
e

 a
ya

n
t 

in
té

rê
t 

à 
ag

ir.
É

le
ct

e
u
rs

A
rt

. 
3
.3

.2

Le
 1

6
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

D
at

e
 li

m
it
e

 d
e

 d
é

te
rm

in
at

io
n

 p
ar

 c
h

aq
u

e
 B

E
L

 d
u

 li
e

u
 d

e
 p

ro
cl

am
at

io
n
 d

e
s 

ré
su

lt
at

s 
au

 p
é

ri
m

è
tr

e
 d

e
 c

h
aq

u
e

 C
M

C
A

S
 e

t 
co

m
m

u
n

ic
at

io
n
 a

u
x 

in
te

rl
o
-

cu
te

u
rs

 d
é

si
g

n
é

s 
p

ar
 le

s 
e

n
tr

e
p

ri
se

s 
e

t 
au

 B
V

N
.

B
E

L
A

rt
. 
2
.2

.2

A
va

n
t 

le
 1

7
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

P
o

u
r 

le
s 

V
P

C
 :

 le
 p

re
st

at
ai

re
 e

nv
o

ie
 à

 c
h

aq
u

e
 B

E
L

 le
s 

p
ro

je
ts

 d
e
 b

u
lle

ti
n
s 

d
e

 v
o

te
 e

t 
p

ro
fe

ss
io

n
s 

d
e

 f
o

i 
e

n
 v

u
e

 d
u

 «
 B

o
n

 à
 t

ir
e

r 
»

 p
ar

 l
e
s 

d
é
lé

g
u
é
s 

d
e

 li
st

e
P

re
st

at
ai

re
A

rt
. 
8
.1

.1



BOCC 2024-45 TRA 151

D
at

e 
re

te
nu

e
Ét

ap
es

 d
u 

pr
oc

es
su

s 
él

ec
to

ra
l

A
ct

eu
r

A
rt

ic
le

s 
de

 l’
ac

co
rd

Le
 1

7
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5
 a

u
 p

lu
s 

ta
rd

D
at

e
 l
im

it
e

 d
’e

nv
o

i 
p

ar
 c

h
aq

u
e

 B
E

L
 a

u
 B

V
N

 d
e

s 
d

e
m

an
d

e
s 

d
e
 m

o
d
ifi 

ca
-

ti
o

n
s 

d
e

s 
lis

te
s 

é
le

ct
o

ra
le

s

P
o

u
r 

le
s 

V
P

C
 :

 c
h

aq
u

e
 d

é
lé

g
u

é
 d

e
 li

st
e

 v
al

id
e

 le
 «

 B
o

n
 à

 t
ir
e
r 

»
 d

e
s 

b
u
lle

-
ti
n

s 
d

e
 v

o
te

 e
t 

d
e

s 
p

ro
fe

ss
io

n
s 

d
e

 f
o

i e
t 

le
 c

o
m

m
u

n
iq

u
e

 a
u

 B
E

L

C
h

aq
u

e
 B

E
L

 t
ra

n
sm

e
t 

au
 p

re
st

at
ai

re
 le

s 
m

o
d

è
le

s 
d

e
 b

u
lle

ti
n
s 

d
e
 v

o
te

 e
t 

d
e

 p
ro

fe
ss

io
n

 d
e

 f
o

i

B
E

L

A
rt

. 
3
.3

.2

A
rt

. 
8
.1

.1
D

L

B
E

L

Le
 2

2
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

D
at

e
 li

m
it
e

 d
’a

ffi
 c

h
ag

e
 p

ar
 le

s 
e

n
tr

e
p

ri
se

s 
su

r 
le

s 
p

an
n

e
au

x 
d
é
d
ié

s 
:

– 
d

e
 la

 d
at

e
 e

t 
d

e
 la

 d
u

ré
e

 d
e

 l’
é

le
ct

io
n

 ;

– 
d

u
 li

e
u

 d
e

 p
ro

cl
am

at
io

n
 d

e
s 

ré
su

lt
at

s.

E
n
tr

e
p
ri
se

s
A

rt
. 
4

Le
 1

8
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5
 a

u
 p

lu
s 

ta
rd

D
at

e
 li

m
it
e

 d
’e

nv
o

i p
ar

 le
 B

V
N

 a
u

 p
re

st
at

ai
re

 d
e

s 
d

e
m

an
d

e
s 

d
e
 m

o
d
ifi 

ca
-

ti
o

n
s 

d
e

s 
lis

te
s 

é
le

ct
o

ra
le

s 
va

lid
é

e
s

B
V

N
A

rt
. 
3
.3

.2

Le
 2

2
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

D
at

e
 l

im
it
e

 d
e

 m
is

e
 à

 d
is

p
o

si
ti
o

n
, 

p
ar

 l
e

 p
re

st
at

ai
re

, 
su

r 
u

n
 s

it
e
 d

é
d
ié

 
co

n
su

lt
ab

le
 d

e
s 

lis
te

s 
re

ct
ifi 

é
e

s 
d

’é
le

ct
e

u
rs

 p
ar

 C
M

C
A

S
P

re
st

at
ai

re
A

rt
. 
3
.3

.2

Le
 1

9
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

P
o

u
r 

le
s 

é
le

ct
e

u
rs

 p
e

n
si

o
n

n
é

s 
e

t 
ac

ti
fs

 d
o

m
ic

ili
é

s 
à 

S
ai

n
t-

P
ie

rr
e
-e

t-
M

i-
q

u
e

lo
n

 :

E
nv

o
i p

ar
 le

 p
re

st
at

ai
re

 a
u

 t
ar

if
 r

ap
id

e
 :

– 
d

u
 m

at
é

ri
e

l d
e

 v
o

te
 p

ar
 c

o
rr

e
sp

o
n

d
an

ce
 ;

– 
 d

u
 p

re
m

ie
r 

e
nv

o
i d

e
s 

in
st

ru
ct

io
n

s 
d

e
 v

o
te

 p
o

u
r 

le
 v

o
te

 é
le

ct
ro

n
iq

u
e
.

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
8
.1

.1
Le

 2
2
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

Le
 2

3
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

D
at

e
 li

m
it
e

 d
e

 c
o

rr
e

ct
io

n
s 

d
e

s 
lis

te
s 

é
le

ct
o

ra
le

s,
 d

an
s 

l’o
u

ti
l, 

p
ar

 le
 p

re
s-

ta
ta

ir
e

 a
p

rè
s 

va
lid

at
io

n
 d

u
 B

V
N

 :

– 
d

e
m

an
d

é
e

 p
ar

 t
o

u
te

s 
p

e
rs

o
n

n
e

s 
ay

an
t 

in
té

rê
t 

à 
ag

ir
 ;

– 
 e

t 
p

o
u

r 
te

n
ir
 

co
m

p
te

 
d

e
s 

m
o

uv
e

m
e

n
ts

 
ad

m
in

is
tr

at
if
s 

in
te

rv
e
n
u
s 

ju
sq

u
’a

u
 2

3
 s

e
p

te
m

b
re

.

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
3
.3

.2

Le
 2

5
 s

e
p
te

m
b
re

 2
0
2
5

D
at

e
 li

m
it
e

 p
o

u
r 

le
 p

re
st

at
ai

re
 :

– 
 d

’e
nv

o
i 

à 
ch

aq
u

e
 B

E
L

, 
p

o
u

r 
le

 p
é

ri
m

è
tr

e
 q

u
i 

le
 c

o
n

ce
rn

e
, 

d
e
 l

a 
lis

te
 

é
le

ct
o

ra
le

 d
é

fi 
n

it
iv

e
 p

o
u

r 
co

m
m

u
n

ic
at

io
n

 a
u

x 
o

rg
an

is
at

io
n
s 

sy
n
d
ic

al
e
s 

h
ab

ili
té

e
s 

(fi
 c

h
ie

r 
d

e
 la

 C
M

C
A

S
) 
;

– 
 d

’e
nv

o
i 

au
 B

V
N

 d
u

 fi
 c

h
ie

r 
in

té
g

ra
l 

d
e

s 
lis

te
s 

d
é

fi 
n

it
iv

e
s,

 s
o
u
s 

fo
rm

at
 

E
xc

e
l ;

– 
 d

e
 m

is
e

 à
 d

is
p

o
si

ti
o

n
 s

u
r 

u
n

 s
it
e

 d
é

d
ié

 d
e

 la
 li

st
e

 é
le

ct
o

ra
le

 d
é
fi 
n
it
iv

e
.

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
3
.3

.2



BOCC 2024-45 TRA 152

D
at

e 
re

te
nu

e
Ét

ap
es

 d
u 

pr
oc

es
su

s 
él

ec
to

ra
l

A
ct

eu
r

A
rt

ic
le

s 
de

 l’
ac

co
rd

Le
 3

 o
ct

o
b
re

 2
0
2
5

P
o

u
r 

le
s 

é
le

ct
e

u
rs

 p
e

n
si

o
n

n
é

s 
d

o
m

ic
ili

é
s 

h
o

rs
 d

e
 F

ra
n

ce
 h

ex
ag

o
n
al

e
 :

E
nv

o
i p

ar
 le

 p
re

st
at

ai
re

 a
u

 t
ar

if
 r

ap
id

e
 :

– 
d

u
 m

at
é

ri
e

l d
e

 v
o

te
 p

ar
 c

o
rr

e
sp

o
n

d
an

ce
 ;

– 
 d

u
 p

re
m

ie
r 

e
nv

o
i d

e
s 

in
st

ru
ct

io
n

s 
d

e
 v

o
te

 p
o

u
r 

le
 v

o
te

 é
le

ct
ro

n
iq

u
e
.

L’
e

nv
o

i 
d

e
s 

id
e

n
ti
fi a

n
ts

 e
t 

m
o

t 
d

e
 p

as
se

 p
o

u
rr

a 
ê

tr
e

 r
é

al
is

é
 p

ar
 2

 c
an

au
x 

d
is

ti
n

ct
s

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
8
.1

.1

Le
 9

 o
ct

o
b
re

 2
0
2
5

Le
 1

6
 o

ct
o
b
re

 2
0
2
5

P
o

u
r 

le
s 

é
le

ct
e

u
rs

, 
e

n
 a

ct
iv

it
é

, 
d

o
m

ic
ili

é
s 

h
o

rs
 d

e
 F

ra
n

ce
 h

ex
ag

o
n
al

e
 :

D
at

e
 l

im
it
e

 d
’e

nv
o

i, 
d

u
 p

re
m

ie
r 

e
nv

o
i, 

au
 t

ar
if
 r

ap
id

e
, 

p
ar

 l
e

 p
re

st
at

ai
re

, 
d

e
s 

in
st

ru
ct

io
n

s 
p

o
u

r 
le

 v
o

te
 é

le
ct

ro
n

iq
u

e

Le
 p

re
st

at
ai

re
 in

fo
rm

e
 le

 B
V

N
 d

e
 la

 d
at

e
 d

’e
nv

o
i.

L’
e

nv
o

i d
e

s 
id

e
n

ti
fi a

n
ts

 e
t 
m

o
t 
d

e
 p

as
se

 s
e

ra
 r
é

al
is

é
 p

ar
 2

 c
an

au
x 

d
is

ti
n
ct

s.

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
8
.4

Le
 1

0
 o

ct
o
b
re

 2
0
2
5

P
o

u
r 

le
s 

é
le

ct
e

u
rs

 p
e

n
si

o
n

n
é

s 
d

o
m

ic
ili

é
s 

e
n

 F
ra

n
ce

 h
ex

ag
o

n
al

e
 :

E
nv

o
i p

ar
 le

 p
re

st
at

ai
re

 :

– 
d

u
 m

at
é

ri
e

l d
e

 v
o

te
 p

ar
 c

o
rr

e
sp

o
n

d
an

ce
 ;

– 
 d

u
 p

re
m

ie
r 

e
nv

o
i d

e
s 

in
st

ru
ct

io
n

s 
d

e
 v

o
te

 p
o

u
r 

le
 v

o
te

 é
le

ct
ro

n
iq

u
e
.

L’
e

nv
o

i d
e

s 
id

e
n

ti
fi a

n
ts

 e
t 

m
o

t 
d

e
 p

as
se

 s
e

ra
 r

é
al

is
é

 p
ar

 2
 c

an
au

x 
d
is

ti
n
ct

s

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
8
.1

.1
Le

 1
6
 o

ct
o
b
re

 2
0
2
5

Le
 3

0
 o

ct
o
b
re

 2
0
2
5

P
o

u
r 

le
s 

é
le

ct
e

u
rs

 a
ct

if
s,

 d
o

m
ic

ili
é

s 
e

n
 F

ra
n

ce
 h

ex
ag

o
n

al
e

 :

D
at

e
 l

im
it
e

 d
’e

nv
o

i, 
d

u
 p

re
m

ie
r 

e
nv

o
i, 

p
ar

 l
e

 p
re

st
at

ai
re

 d
e

s 
in

st
ru

ct
io

n
s 

d
e

 v
o

te
 é

le
ct

ro
n

iq
u

e

L’
e

nv
o

i d
e

s 
id

e
n

ti
fi a

n
ts

 e
t 
m

o
t 
d

e
 p

as
se

 s
e

ra
 r
é

al
is

é
 p

ar
 2

 c
an

au
x 

d
is

ti
n
ct

s.

P
o

u
r 

le
s 

é
le

ct
e

u
rs

 a
ct

if
s 

e
t 

p
e

n
si

o
n

n
é

s,
 d

o
m

ic
ili

é
s 

h
o

rs
 d

e
 F

ra
n
ce

 h
ex

a-
g

o
n

al
e

 :

D
at

e
 li

m
it
e

 d
e

 d
e

u
xi

è
m

e
 e

nv
o

i, 
au

 t
ar

if
 r

ap
id

e
, 

p
ar

 le
 p

re
st

at
ai

re
, 

d
e
s 

in
s-

tr
u

ct
io

n
s 

p
o

u
r 

le
 v

o
te

 é
le

ct
ro

n
iq

u
e

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
8
.4



BOCC 2024-45 TRA 153

D
at

e 
re

te
nu

e
Ét

ap
es

 d
u 

pr
oc

es
su

s 
él

ec
to

ra
l

A
ct

eu
r

A
rt

ic
le

s 
de

 l’
ac

co
rd

Le
 4

 n
ov

e
m

b
re

 2
0
2
5

(D
at

e
 à

 c
o
n
fi 

rm
e
r)

O
rg

an
is

at
io

n
 d

e
 la

 r
e

ce
tt

e
 d

u
 s

it
e

 :

– 
 e

lle
 a

 li
e

u
 d

an
s 

le
s 

lo
ca

u
x 

d
e

 c
h

aq
u

e
 C

M
C

A
S

, e
n

 p
ré

se
n

ce
 d

e
s 

m
e
m

b
re

s 
d

e
s 

B
E

L
 e

t 
d

e
s 

d
é

lé
g

u
é

s 
d

e
 li

st
e

 ;

– 
 le

 B
V

N
 e

n
 p

ré
se

n
ce

 d
u

 p
re

st
at

ai
re

 a
ss

u
re

 u
n

 a
p

p
u

i 
au

 B
E

L
 e

t 
d
é
lé

g
u
é
 

d
e

 li
st

e
 d

e
p

u
is

 le
s 

lo
ca

u
x 

d
u

 c
o

m
it
é

 d
e

 c
o

o
rd

in
at

io
n

.

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
8
.5

Le
 2

7
 o

ct
o
b
re

 2
0
2
5

P
o

u
r 

le
s 

V
P

C
 :

Le
 B

V
N

, e
n

 p
ré

se
n

ce
 d

’u
n

 h
u

is
si

e
r 

p
ro

cè
d

e
 à

 la
 le

ct
u

re
 d

e
s 

co
d
e
s-

b
ar

re
s,

 
d

an
s 

le
s 

lo
ca

u
x 

d
u

 p
re

st
at

ai
re

, 
p

o
u

r 
m

is
e

 à
 jo

u
r 

d
e

s 
lis

te
s 

d
’é

m
ar

g
e
m

e
n
t

L’
h

u
is

si
e

r 
tr

an
sm

e
t 

au
 b

u
re

au
 d

e
 v

o
te

 n
at

io
n

al
 le

 n
o

m
b

re
 d

e
 p

lis
 d

e
 v

o
te

 
ré

ce
p

ti
o

n
n

é
s 

e
t 

le
 n

o
m

b
re

 d
e

 p
lis

 d
e

 v
o

te
 n

o
n

 v
al

id
e

s

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
8
.1

Le
 4

 n
ov

e
m

b
re

 2
0
2
5

Le
 6

 n
ov

e
m

b
re

 2
0
2
5

Le
 6

 n
ov

e
m

b
re

 2
0
2
5

D
at

e
 l

im
it
e

 d
’e

nv
o

i 
d

e
s 

p
lis

 d
e

 v
o

te
 p

ar
 c

o
rr

e
sp

o
n

d
an

ce
, 

ca
ch

e
t 

d
e
 l

a 
p

o
st

e
 f

ai
sa

n
t 

fo
i

E
le

ct
e
u
rs

 p
e
n
si

o
n
n
é
s

A
rt

. 
8
.1

Le
 6

 n
ov

e
m

b
re

 2
0
2
5

P
o

u
r 

le
s 

é
le

ct
e

u
rs

 a
ct

if
s 

e
t 

p
e

n
si

o
n

n
é

s,
 d

o
m

ic
ili

é
s 

e
n

 F
ra

n
ce

 h
ex

ag
o
n
al

e
 :

D
at

e
 li

m
it
e

 d
e

 d
e

u
xi

è
m

e
 e

nv
o

i, 
au

 t
ar

if
 r

ap
id

e
, 

p
ar

 le
 p

re
st

at
ai

re
 d

e
s 

in
s-

tr
u

ct
io

n
s 

p
o

u
r 

le
 v

o
te

 é
le

ct
ro

n
iq

u
e

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
8
.4

Le
 6

 n
ov

e
m

b
re

 2
0
2
5

À
 m

id
i :

 C
lô

tu
re

 d
u

 v
o

te
 p

ar
 c

o
rr

e
sp

o
n

d
an

ce
 e

t 
ar

rê
t 

d
e

 la
 li

st
e
 d

’é
m

ar
g
e
-

m
e

n
t 

p
ar

 le
 p

re
st

at
ai

re
 e

n
 p

ré
se

n
ce

 d
u

 B
V

N
 e

t 
d

e
 l’

h
u

is
si

e
r

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
8
.1

Le
 1

2
 n

ov
e
m

b
re

 2
0
2
5

F
in

 d
e

 la
 c

am
p

ag
n

e
 é

le
ct

o
ra

le
 à

 m
in

u
it

A
rt

. 
6
.7

Le
 1

3
 n

ov
e
m

b
re

 2
0
2
5

D
é

b
u

t 
d

u
 v

o
te

 é
le

ct
ro

n
iq

u
e

 à
 8

 h
e

u
re

s
A

rt
. 
8
.2

Le
 1

9
 n

ov
e
m

b
re

 2
0
2
5

C
lô

tu
re

 d
u

 v
o

te
 é

le
ct

ro
n

iq
u

e
 à

 9
 h

e
u

re
s,

 h
e

u
re

 F
ra

n
ce

 h
ex

ag
o
n
al

e

R
e

m
is

e
 d

e
s 

e
nv

e
lo

p
p

e
s 

d
e

 v
o

te
 p

ar
 c

o
rr

e
sp

o
n

d
an

ce
 p

ar
 l’

h
u

is
si

e
r, 

à 
p
ar

ti
r 

d
e

 9
 h

 1
5

, 
au

 p
ré

si
d

e
n

t 
d

u
 B

V
N

Le
 B

V
N

 p
ro

cè
d

e
 a

u
 d

é
p

o
u

ill
e

m
e

n
t 

d
e

s 
vo

te
s 

à 
p

ar
ti
r 

d
e

 9
 h

 1
5

D
è

s 
la

 fi
 n

 d
u

 d
é

p
o

u
ill

e
m

e
n

t 
le

 1
9

 n
ov

e
m

b
re

 2
0

2
5

 p
ar

 le
 B

V
N

, 
ce

 d
e
rn

ie
r 

in
fo

rm
e

 le
s 

C
M

C
A

S
 d

e
 S

ai
n

t-
P

ie
rr

e
-e

t-
M

iq
u

e
lo

n
, 
d

e
 G

u
ad

e
lo

u
p
e
, 
d
e
 M

ar
-

ti
n

iq
u

e
 e

t 
d

e
 G

uy
an

e
 q

u
’e

lle
s 

p
e

uv
e

n
t 

la
n

ce
r 

le
 p

ro
ce

ss
u

s 
d
’a

tt
ri
b
u
ti
o
n
 

d
e

s 
si

è
g

e
s.

B
V

N
A

rt
. 
9
.2

Le
 2

0
 n

ov
e
m

b
re

 2
0
2
5

P
ro

cl
am

at
io

n
 d

e
s 

ré
su

lt
at

s 
p

ar
 le

s 
p

ré
si

d
e

n
ts

 d
e

s 
B

E
L

 à
 p

ar
ti
r 

d
e
 8

 h
e
u
re

s 
(h

e
u

re
 d

e
 F

ra
n

ce
 h

ex
ag

o
n

al
e

).
B

E
L

A
rt

. 
9
.3



BOCC 2024-45 TRA 154

D
at

e 
re

te
nu

e
Ét

ap
es

 d
u 

pr
oc

es
su

s 
él

ec
to

ra
l

A
ct

eu
r

A
rt

ic
le

s 
de

 l’
ac

co
rd

Le
 2

5
 n

ov
e
m

b
re

 2
0
2
5
 a

u
 p

lu
s 

ta
rd

D
at

e
 l

im
it
e

 d
e

 c
o

n
so

lid
at

io
n

 d
e

s 
ré

su
lt

at
s 

au
 n

iv
e

au
 d

e
 l

a 
b
ra

n
ch

e
 d

e
s 

IE
G

, 
p

ar
 le

 c
o

m
it
é

 d
e

 c
o

o
rd

in
at

io
n

, 
q

u
i t

ra
n

sm
e

t 
u

n
 e

xe
m

p
la

ir
e
 d

u
 P

V
 d

e
 

ré
su

lt
at

s 
d

e
 c

h
aq

u
e

 C
M

C
A

S
 a

u
 S

G
E

, 
ch

ar
g

e
 à

 c
e

 d
e

rn
ie

r 
d

e
 le

s 
co

m
m

u
-

n
iq

u
e

r 
à 

la
 t

u
te

lle

C
o
m

it
é
 d

e
 c

o
o
rd

in
at

io
n

A
rt

. 
10

.2

Le
 9

 d
é
ce

m
b

re
 2

0
2
5

D
e

st
ru

ct
io

n
 d

e
s 

e
nv

e
lo

p
p

e
s 

d
e

 v
o

te
 p

ar
 c

o
rr

e
sp

o
n

d
an

ce
 p

ar
 la

 s
e
ss

io
n
 d

u
 

co
m

it
é

 d
e

 c
o

o
rd

in
at

io
n

 a
ve

c 
le

 b
u

re
au

 d
e

 v
o

te
 n

at
io

n
al

P
re

st
at

ai
re

A
rt

. 
10

.3

Le
 1

8
 d

é
ce

m
b
re

 2
0
2
5
 a

u
 p

lu
s 

ta
rd

D
at

e
 li

m
it
e

 d
e

 r
é

u
n

io
n

 d
u

 p
re

m
ie

r 
C

A
A

rt
. 
12



BOCC 2024-45 TRA 155

Annexe 2 Liste des CMCAS

Numéro CMCAS Nom de la CMCAS

005 CMCAS Agen

015 CMCAS Picardie

025 CMCAS Angoulême

030 CMCAS Pays de Savoie

040 CMCAS Avignon

045 CMCAS Bayonne

050 CMCAS Franche-Comté

060 CMCAS Languedoc

070 CMCAS Gironde

072 CMCAS littoral Côte d’Opale

075 CMCAS Bourg-en-Bresse

080 CMCAS Berry-Nivernais

090 CMCAS Caen

095 CMCAS Cahors

105 CMCAS Aude Pyrénées-Orientales

110 CMCAS Bourgogne

135 CMCAS Basse-Normandie

140 CMCAS Clermont/Le Puy

145 CMCAS Corse

170 CMCAS Gap Alpes du Sud

175 CMCAS Dauphiné Pays de Rhône

180 CMCAS La Rochelle

200 CMCAS Anjou Maine

210 CMCAS Nord-Pas-de-Calais

215 CMCAS Limoges

220 CMCAS Lyon

225 CMCAS Marseille

230 CMCAS Metz EDF

245 CMCAS Allier Creuse Combraille

250 CMCAS Mulhouse

255 CMCAS Lorraine Sud Haute-Marne

260 CMCAS Loire-Atlantique Vendée

270 CMCAS Nice

280 CMCAS Chartres Orléans
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Numéro CMCAS Nom de la CMCAS

285 CMCAS Béarn Bigorre

290 CMCAS Périgord

300 CMCAS Poitiers

305 CMCAS Finistère Morbihan

310 CMCAS Ardennes Aube Marne

325 CMCAS Rodez

330 CMCAS Haute-Normandie

335 CMCAS Haute-Bretagne

340 CMCAS Loire

360 CMCAS Strasbourg/Sélestat

365 CMCAS Thionville

370 CMCAS Toulon

375 CMCAS Toulouse

380 CMCAS Tours Blois

390 CMCAS Tulle – Aurillac

395 CMCAS Valence

601 CMCAS Seine-et-Marne (77)

609 CMCAS Val-de-Marne (94)

610 CMCAS Val-d’Oise (95)

616 CMCAS Yvelines

621 CMCAS Seine-Saint-Denis (93)

622 CMCAS Essonne (91)

638 CMCAS Paris (75)

657 CMCAS Hauts-de-Seine (92)

705 CMCAS Metz Régie

715 CMCAS Niort Régie

720 CMCAS Saint-Martin-de-Londres

805 CMCAS Martinique

810 CMCAS Guadeloupe

815 CMCAS île de La Réunion

820 CMCAS Guyane

825 CMCAS Saint-Pierre-et-Miquelon

830 CMCAS Mayotte
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Annexe 3 Modèle de déclaration individuelle de candidature (utili-
sation facultative)

Je, soussigné(e),

Nom …………………, Prénoms …………………

Date de naissance …………………

Agent : en activité de service – en situation d’inactivité[1]

 déclare être candidat(e) à l’élection du 13 au 19 novembre 2025 des membres du conseil 
d’administration de la CMCAS …………………

sur la liste (nom de la – ou des organisations syndicales habilitées

………………………………………………

Renseignements complémentaires pour les agents en activité exclusivement

Entreprise …………………

Établissement …………………

Ancienneté dans les IEG (pour les agents en activité) : …… ans

A ..........................., le ..........................

Signature : 

[1] Rayer la mention inutile.
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Annexe 4 Liste des principaux cas de non-validité d’un 
vote par correspondance (vote nul et vote blanc)

1. Votes par correspondance non valides à la réception

2. Votes par correspondance valides et non valides à la réception

 ■ Est considéré comme vote valablement exprimé :

Le bulletin glissé à l’envers avec l’expression de vote côté fenêtre et l’émargement à l’opposé 
de la fenêtre ; l’huissier remettra les éléments à l’endroit lors de la procédure d’émargement.

 ■ Est considéré comme nul tout vote parvenu au prestataire après la date limite de clôture du 
vote par correspondance prévue par l’accord pré-électoral, soit le 6 novembre 2025 à midi, le 
cachet de La Poste daté du 31 octobre 2025 au plus tard faisant foi ou en absence de cachet de 
La Poste pour les votes parvenus après le 6 novembre 2025 à midi.

 ■ Est considéré comme nul tout vote dont le pli prévu à l’article 8.1 est adressé dans une enve-
loppe autre que l’enveloppe T prévue à cet effet.

 ■ Est considéré comme vote nul tout signe distinctif porté sur l’enveloppe T qui permettrait 
d’identifier le vote d’un électeur :

– enveloppe ouverte ;

– signature ;

– inscription ;

– tout autre signe distinctif permettant d’identifier l’électeur.

Si l’enveloppe T est déchirée sans pour autant être ouverte et que le code-barre anonymat est 
lisible, le vote par correspondance sera considéré valide à la réception.

3. Votes par correspondance valides et non valides lors du dépouillement

 ■ Est considéré comme vote valablement exprimé :

Le bulletin ou la carte réponse est valide si la croix ou le point ou barre optique est apposée 
dans la case rendant impossible la lecture optique. Le bulletin ou la carte de vote nécessitera un 
traitement manuel pour être pris en compte lors du dépouillement.

 ■ Est considéré comme vote nul tout vote non correctement exprimé :

– bulletin ou carte réponse de vote avec plusieurs étiquettes adhésives ou avec plusieurs 
cases cochées correspondant chacune à une liste qui auront été détachées et collées ou 
cochées sur le bulletin ou la carte de vote, dans le cadre « Expression du vote » ou en dehors 
de ce cadre ;

– bulletin ou carte réponse de vote avec étiquette adhésive correspondant à la liste choisie col-
lée sur le bulletin ou carte de vote, en dehors de la face (recto ou verso) dédiée « À L’expres-
sion du vote » ;

– une enveloppe contenant 2 bulletins ou cartes réponses ou 2 bulletins ;

– une enveloppe contenant le bulletin ou la carte réponse ou le bulletin et plusieurs profes-
sions de foi ;

– une enveloppe contenant la carte réponse ou le bulletin et la profession de foi d’un autre 
syndicat ;

– une enveloppe contenant la carte réponse ou le bulletin et la profession de foi du syndicat ;
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– toute étiquette correspondant à une liste collée ou cochée sur le bulletin ou la carte de 
vote déchirée et non lisible par le lecteur optique ;

 ■ Est considéré comme vote nul tout signe distinctif porté sur le bulletin ou la carte réponse de 
vote qui permettrait d’identifier le vote d’un électeur.
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Annexe 5 Modèle de relevé de dépouillement établi 
par le bureau de vote national

CMCAS de : ……………………… Code CMCAS : |_|_|_|

Électeurs inscrits Votants
Bulletins blancs 

et nuls
Suffrages exprimés

Ensemble des électeurs |_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|

Répartition des suffrages exprimes

CFDT CFE-CGC CGT FO Entente 1

Ensemble des électeurs |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_|

Contestation. Irrégularités :

Plis de vote par correspondance

Nombre d’enveloppes  – ouvertes :

– non ouvertes :

Paraphe des membres du bureau de vote national.

Répartition des sièges

Organisation syndicales
habilitées

Au quotient 
électoral

À la plus forte 
moyenne

En totalité Observations

CFDT

CFE-CGC

CGT

FO

Entente 1

Fait à………………, le …………………

Signature des membres du bureau de vote national
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Annexe 6 Modèle de procès-verbal conforme à l’ar-
ticle 10 à envoyer au SGE des IEG

Élection des membres des conseils d’administration des CMCAS scrutin du 
20 novembre 2025

 Proces-verbal des résultats du vote

CMCAS de : ……………………… Code CMCAS : |_|_|_|

Bureau électoral local

Électeurs 
inscrits

Votants
Bulletins blancs 

et nuls
Suffrages 
exprimés

Nombre 
de sièges

Quotient 
électoral

Ensemble des électeurs |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_|

Répartition des suffrages exprimés

CFDT CFE-CGC CGT FO Entente 1

Ensemble des électeurs |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_|

Contestation – Irrégularités :

Paraphe des membres du bureau électoral local.

Répartition des sièges

Organisation syndicales 
habilitées

Au quotient 
électoral

À la plus forte 
moyenne

En totalité Observations

CFDT

CFE-CGC

CGT

FO

Entente 1
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Noms des administrateurs élus

Dans l’ordre des listes, en fonction de la répartition des sièges indiquée ci-dessus :

CFDT : M./Mme

CFE-CGC : M./Mme

CGT : M./Mme

FO : M./Mme

XXXX : M./Mme

Entente 1 : M./Mme

Fait à………………, le …………………

Signature des membres du bureau électoral local :
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